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la séance a été consacrée tout entière à des scrutins. 

■ a été réélu président de l'Assemblée par 367 

ïjj^gon compétiteur, M. Michel (de Bourges), n'en a réu-

Jiquè 185 ; 30
 v0

'
x se sont

 P
er

dues sur des noms di-

ve
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 scr
utin pour la nomination des quatre vice-prési-

Hensadonné le résultat suivant: Nombre des votans, 

•fis ■ majorité absolue, 285. M. le général Bedeau a ob-

?!,,,' 369 suffrages ; M. Daru, 327 ; M. Benoist-d'Azy, 306; 

M l éon Faucher, 208; M. Vitet, 175; M. Mathieu (de la 

d'rôm), 149 ; M. Grévy, 145 ; M. Baune, 141 ; M. Schœl-

eher 128 ; M. Baroche, 64; M. le général de Lamoricic-

» 34 ; M. Charras, 17. 
MM- le général Bedeau, Daru et Benoist-d'Azy, ayant 

seuls obtenu la majorité absolue, ont été proclamés vicc-

présidens. ... . 
Pour la nomination des six secrétaires, le nombre des 

votans était également de 568, et la majorité absolue de 

295. Les suffrages ont été répartis de la manière sui-

vante: MM. Yvan, 395 ; Chapot, 358 ; Lacaze, 345; Mou-

lin, 343; Peupin, 211; de Kerdrel, 183; Bérard, 176; 

Grimaud, 171 ; Bancel, 141; Berlholpn, 115; Saint-Fé-

réol, 84 ; Valentin, 84;Baudin, 63; Heckeren, 59, et 

Scliœicher, 50. 

MM. Yvan, Chapot, Lacaze et Moulin, ayant seuls ob-

tenu la majorité absolue, ont été proclamés secrétaires de 

l'Assemblée. 

Il sera procédé demain à de nouveaux scrutins pour 

la nomination d'un vice-président et de deux secré-

taires. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE BOURGES. 

Présidence de M. Mater, premier président. 

Audience solennelle de rentrée du 4 novembre. 

DISCOURS DE M. LE PROCUREUR -GÉNÉRAL CORBIN. LES 

TROUBLES DU VAL DE LA LOIRE. LES SOCIÉTÉS SE-

CRÈTES. 

Comme l'année dernière, cette solennité a été précédée 

d'une messe, du Saint-Esprit, à laquelle M. le premier pré-

sident avait invité toutes les autorités civiles et militaires. 

A midi, les fonctionnaires s'étaient réunis à la chambre 

du conseil de la Cour, puis sont venus prendre place dans 

Ja grande salle des audiences civiles. On y remarquait M. 

le général d'Alphonse, M. le préfet du Cher, les Tribunaux 

de première instance el de commerce, l'Académie, MM. les 

colonels et officiers des différens corps qui tiennent garni-

son à Bourges, ceux de la garde nationale et des diverse s 

administrations locales. 

Après avoir donné l'ordre de faire pénétrer le public 

dans la salle, M. le premier président a déclaré que la 

wur était prête à entendre M. le procureur général. Alors 

•'• Eugène Corbin s'est levé et a prononcé un discours que 

nous regrettons de ne pouvoir donner en entier. Ce dis-

^urs, qui est la peinture la plus vraie, la plus fidèle des 

wenemens qui se sont passés en octobre, a été accueilli 
av

ecune faveur marquée par l'auditoire, comme il le sera, 

jjousn'en doutons pas, par toutes les personnes qui savent 

Pprecier le dévoûment, le courage civique et les services 

notre brave armée rend au pays. 

Messieurs, 

sole" ™?§'slrat rt ' mé de vous devait portëPla parole dans cetti 
djj '^e.> l'ous regretterons tous de ne pas l'entendre; niais 

laj
 i,cons|déi'atioiis d'intérêt général et le concours de circons 

do, 6. e.xceptionnelles n'ont pas permis au procureur- aéiiérja 
e flaire. 

(nom des événemens qui ont troublé la paix de ee res 

iroi'
e
J

eCUe
'"

a
'
s sur

 '
es

 !'
eux

' r
av

 l'observation calme et ré-
'acièr f Ia " ses d'une prise d'armes audacieuse, de son ca-
s
aura'

6
-

Ct
 ^

e Ses
 'éditais, uue impression profonde que je ne 

vim ,l S m 'eux traduire qu'en ces termes : « Sans l'énergie ci-
ol '

!
,
as dc

. salut! » 

haute i
 ne - 'allt l*as qu'une entreprise si criminelle et de si 

toutà h '8"'lieation l msse comme un l'ail indifférent, compris 

daiitn e ',iu' c0 " x 1 1 UI CI11J1U directement souffert, lin atteu-
la L

0
p'

e J" sl iee soit laite de la double insurrection du val de 
ge

011s

 le ' tentative avortée d'un formidable complot, nous iu-
tioa p V'

 e el
 plus que jamais opportun d'éveiller l'allen-

ifc 8i 1 6 01 'a vôlro sur "" e situation grosse de dan 
ttojtipB

 sa oesse ei l'énergie n'avisaient en toute haie à lu 

*
e
i'lleu re°

US dcvo
"

s
> Messieurs, et nous sommes dans les 

tien eundiiious pour vous dire la vérité; sans exagéra -

Wli'nir
 n

'
a

' "'
t

'
!41 4 ue

 Lroi) grand déjà ; sans ménagemeus ni 
uerir la plaue que de dissimuler 

lo
"t na

s

l 86
 .''

av,,
"
er

> 'es uns n'ont pas compris, beaucoup 
^obre r°U , • C01I1 P re"dre ces deux explosions des 12 et 1 i 
Plei

ne
 fyj "'eu est-il pas encore qui , sans ajouter 

lleiu toui(?UUS ''0lUe aux récits mensongers d'une presse qui 
wôd-oe

 n
'I

a U" '"serve pour le crime politique une excuse 

BkWeoii .fi -
Un £' ,,,8e . ailx magistrats courugein 

m*i<iZ P'""<eiit a atténuer des 
lux un mura-

ille 
sidéral 
uue i 

ions 
bruits qui les inqiiièlenl, des 

qui les troublent, tout disposés à accepter cooif 

S^SJe de nr» Tr, ° localti cuUe levt'-o si soudaine et" si mena-
»ou

8S
o„,„qU° Umle u "e contrée? 

■''ordre |!r!
eS U

"
ls

!
 Iails

> Messieurs. Gens honnêtes ct amis 
f' 61 ' «ne fois ll '1!s" l "'aves sous le l'eu de l'émeute; mais le 
Jg«>sanceset Jf sl l ,eu défians des orages, ou si aiïolés de 
^Mme „,,. r«t"Js, qu'il n'est rumeur cpii n'importune ou 

] "tt''l n'eu "' ! uoulesle -

^^«t4° Jd? P "*!'„?.
,e8iieuM

'
 lc

 temps est passé des 
Wl

°Uap,
mi

..,,
 a° 1 "iditlereuce coiilen.plulive. Les jours 

r nent > el «»c funèbre lueur vient d'éclairer nos 

horizons. Là, tout à nos portes, a retenti le cri de guerre, 
mais de cette guerre sans nom qui, sl jamais elle déploie ses 
bataillons, n'aura ni traités ni trêves, et qui voudra beaucoup 
de sang, parce qu'il lui faut beaucoup de butin; do cette guer-
re effroyable qui veut se venger de Dieu et des lois, d'une ci-
vilisation de vingt siècles, de tout ce qui est saint, de tout ce 
qui est grand, de toute richesse comme de toute vertu, et faire 
passer sur les ruines du vieux monde son niveau d'impiété, de 
barbarie, d'abject despotisme et de misère. 

Un fléau s'est abattu sur ce pays; une doctrine, non pas une 
doctrine (le socialisme le plus absolu la renierait), je ne sais 
quelle tradition des Jacques et des gueux d'autrefois a tiouvé 
sesapô;res, gens de rapine, voués au mal, prêts à tout faire. 
Au sein de populations saines, patientes et laborieuses, elle a 
jeté le venin de ses haines, infecté les esprits et corrompu les 
cœurs Aux uns, on a vanté cette liberté sauvage, qui n'est 
que le droit de la force, disons mieux, la négation du droit; 
aux autres, on a promis le bien-être sans la peine, le gain sans 
travail, en d'autres termes, le bien d'autrui. Jusque dans les 
plus obscurs réduits de nos campagnes, avec les émissaires et 
leurs' petits livres, a pénétré la tentation du mal. Séduire les 
crédules, intimider les faibles, abuser par tous les mensonges 
les hommes naïfs, natures incultes qui s'égarent parce qu'elles 
ignorent; flatter leurs passions, solliciter les plusmauvais ins-
tincts, souffler partout l'esprit d'impiété, de révolte etdedes-
truction, voilà leur couvre. La voilà telle que nous l'ont révé-
léeces associations mystérieuses, dont les investigations judi-
ciaires ont surpris le secret, telle que l'a proclamée l'éelat de 
leurs récens complots. 

OEuvre hideuse dont un exécrable serment propage le pro-
gramme au sein des sociétés secrètes ! , 

Il a été beaucoup parlé de ces sociétés, Messieurs, ct pour 

l'édification du publie, il est à propos de mettre une l'ois pour 
toutes en scène ces initiations, dans lesquelles le grotesque le 
dispute à l'airoce, parodies du moyen-âge qu'il faut juger 
sans rire et comme une des plus terribles réalités de notre 
époque. A demi vaincues, dès que le jour les pénètre, elles ne 
sont pas moins l'instrument le plus sûr des agitations factieu-
ses, le loyer de tous les fermons anarchiques, le puissant véhi-
cule des excitations révolutionnaires. 

Là se lit en commun et se savoure tout ce que la presse 
clandestine vomit de plus infâme; là se fredonnent d'atroces 
refrains en l'honneur de la guillotine et de ses héros; c'est là 
qu'après boire, et entre frères, on se promet, qui le château, 
les prés, les bois, qui la tête du riche ou du bourgeois voisin. 
Là tout est mystère, parce que ne s'y élaborent que des pen-
sées suspectes et des desseins coupables. 

Au mystère se joint l'intimidation quand il faut affilier quel-
que adepte par l'appareil de certains emblèmes et de certaines 
formes combinées pour saisir vivement les imaginations et 
donner à l'égarement qui jure la lâcheté pour caution. 

C'est là, dans le silence des nuits, au fond de quelque bouge, 
cabaret, tabagie, tapis franc, au coin d'un bois ou sur la lande 
déserte, qu'onf comparu tant d'ouvriers ou de malheureux 
paysans circonvenus par d'insidieuses promesses on d'auda-
cieux mensonges; c'est là que, tremblans d'abord, le bandeau 
sur les yeux, s'engageant sans savoir sur des questions qu'ils 
ne comprennent pas, Us en viennent à ces sermens horribles 
qui ne sont que blasphèmes etsouillures que la bouche balbu-
tie sans qu'un cœur d'homme puisse en accepter la loi. 

Et pourtant, les voilà qui jurent, la main sur le poignard. 
On leur a dit : Tu seras à nous à la vie, à la mort; tu renie-
ras ton père, ta mère et tes enfans, et vive la République dé-
mocratique et sociale! Et ils ont dit : Oui... Les insensés! 
Puis, quand le bandeau s'abaisse, fusils et baïonnettes mena-
cent leur poitrine. Ils ont juré, tout est dit ; l'insurrection les 
compte parmi ses fiaèles. -

Là, de proche en proche, l'affiliation fait ses recrues, enlace 
un hameau, pu s un village. Le peureux de la veille qui a été 
l'initié du jour sera l'affibateur ou le parrain du lendemain. 
Toute une contrée se gangrène. 

Puis toutes ces brutalités et ces lâchetés de détail, inoffen-
sives dans leur isolement, une fois réunies et coalisées, se con-
denseni, fermentent, s'échauffent tant, qu'enfin au moindre 
prétexte ou sur le premier mot d'ordre elles jetteront à travers 
nos campagnes tremblantes ces bandes tumutueusés, sans leurs 
vrais chefs (ceux-là se cachent toujours), sans drapeau : que 
savent-ils de la politique, de ses symboles ou de ses formules, 
et en ont-ils souci ? Ils se lèvent et se précipitent avec des cris 
sauvages au seul appât du désordre, si le désordre leur pro-
met le pillage et l'impunité. 

Les voyez-vous en armes, courant de gîte en gîte, forçant les 
maisons, ralliant au son du tocsin, etsous la^meuace de la fusil-
lade sur place, les incertains et les trainards, violentant les 
femmes, pillant les armes ou menaçant du feu; et de chau-
mière en chaumière les voilà tous qui partent, dociles mou-
tons, stupides séides d'un pouvoir occulte qui ne sait que les 
lancer, les compromettre, et jamais les défendre ! 

Monstrueuse ou pitoyable avalanche qui, après le flux et re-
flux de mille desseins confus, d'espoir'et de découragement,' 
de couardise et d'audace, va bientôt s'affaisser sur elle-même 
sans laisser pour cette fois, grâ :e à Dieu, d'autres traces que 
l'impression de terreur qui marqua son passage. 

Le temps a manqué sans doute.... le jouretait mal pris.... 
les contingents promis n'ont pas donné : 

Autrementqu'arrivait-ir!'... Je ne serai pas téméraire dans 
mes suppositions, mais je ne veux rien taire... 

Eh bien, je n'hésite pas à le dire : supposez une heure de 
succès, non pas même le succès, mais la conscience seulement 
d'un succès possible; supposez une patrouille ballant eu re-
traite, quelque bande J» bouchant de l'autre rive de la Loire, 
et alors?... Oh ! alors, malheur, croyez-inoi, aux châteaux du 
val de la Loire, malheur aux chaumières, malheur aux riches, 
aux bourgeois, à vous aussi honnêtes cultivateurs, qui aimez 
la paix et voulez l'ordre, parce que l'ordre fait fructifier la 
paix! Malheur à quiconque n'eût pas suivi le mouvement ou 
eût hésité dans son adhésion! 

C'est trop dire peui-ètre ? Mais sachez donc que si ces ban-
des se levaient, c'est qu'un soulèvement a la même heure, aux 
mêmes tins, devait éclater, disait on, et dans la Nièvre et dans 
la France entière; on ne se promenait pas inoins ! C'est que les 
soldats venafent à eux, tout prêts à fraterniser dans l'émeute : 
ainsi l'avaient dit'les habiles. 

Uue n'auraient pas osé ces bandes ehaullées par quelques 
fanatiques, enhardies par le nombre, qui deja avaient menacé 
plus d'une ponriue?... Quand la nuit élail sombre, que reten-
tissait le tocsin, qu'on acclamait le grand coup, le jour de la 
délivrance par la révolte universelle, et que, jusqu'à des fem-
mes, dans cette ardeur fébrile du brigandage sur de sa proie, 
s'écriaient : « Ali ! on va doue se carrer dans les habits des ri-
ches ! « 

Vœux innocens bien dignes de l'honnêtelé des moyens ! 
Et maintenant, messieurs, que vous avez saisi la vraie phy-

sionomie des événemens qui vous ont justement émus et 
dont votre sollicitude u évoqué l'instruction, qu'entends je con-
clure ? 

Deux points, messieurs, à savoir : 
î° Qu'il eu ressort un fait avéré, évident, clair eoinmo la 

Tuniiere du jour; 
t" Que cette évidence, bien sentie, commande une règle de 

bonne opuduitauui peui è:re noire salut. 
Je dis el j'espère qu'une rével itiuu si récente et, vu sa proxi-

mité, je dirais si palpable des dangers du pays el du mal qui 
Ut ronge, dessillera bien des yc x. 

i .'émeute a eu sa répression; l'explosion factieuse aura ses 
juges; il ne faut pour cela que le zèle du devoir et l'espritde 
justice. Ni le zèle ni la justice n'ont manqué ni ne manque-
ront aux hommes qui, dans ces graves circonstances, avaient 
OU auront mission pour apaiser leB iruubles el rétablir I au-
torité tlos lois; — là loyauté de leur dévouement en réiiond. 

Mais est-ce tout? La crise passée et justice fajjte, a avons-
nom plus rien à craindre, rien à prévoir? Je dis nous, non 
que j'entende parler seulement de ceux qu'une plus étroite 
responsabilité engage au maintien de l'ordre et de la paix pu-
blique ; nous, c'est moi, c'est vous, c'est tous autant de ci-
toyens que nous sommes, ayant foyers, familles, une croyance, 
une affection, un intérêt, un lien quelconque dans l'ordre so-
cial qui nous régit et nous abrite. 

Eh ! qui n'aimerait à s'illusionner et à sommeiller dans une 
sécurité possible! Mais qui serait assez aveugle pour ne pas 
voir, assez étranger aux choses de ce temps pour ne pas com-
prendre, assez indifférent, disons le mot, assez lâche pour ne 
pas s'émouvoir quand d'effràyans symptômes accusent si net-
tement une des situations certes les plus compromises que ré-
vèle l'histoire des peuples, et cette si vigoureuse concentration 
de l'auioi'ité qui suffise à l'œuvre tant qu'à l'inilialive des pou-
voirs chaque bon citoyen n'apportera pas son dévoué concours 
el le tribut de toute son énergie? 

L'énergie civique (et je rentre ainsi dans le sujet que m'in-
diquait si naturellement la situation jiréseme), l'énergie civi-
que est cette vertu, belle entre toutes, qui a frappé de sa glo-
rieuse empreinte les nobles dévouornens et les plus généreux 
caractères de l'histoire, à ces époques surtout de discordes ci-
viles et de fermentation révolutionnaire qui sont comme la 
pierre de touche des grands cœurs. 
.,. if 'i l'éloge serait puéril, parlons plutôt de son efficacité el de 
l'absolue nécessité de son action dans la crise qui déjà nous 
étreint > 

COUR D'APPEL D'ÂLGER. 

Présidence de M. Camper. 

Audience du 30 juillet. 

DOMMAGES 

RUE H AR LA Y -DU- PAL AI S, 1, 

au coin du quai de l'Horloge 

à Paris. 

Ol'l'OSITION A DË-PA'AT. MODE D EXÉCUTION. 

ET INTÉRÊTS. 

Le créancier gai, par une opposition inutile et vexaloire, a 
empêché le départ de son débiteur, lui doit réparation du. 
préjudice causé. 

Sous le titre d'opposition ci départ, l'ordonnance du 16 

avril 1843 a introduit dans la législation algérienne une 

sorte de procédure spéciale qui permet au créancier de 

s'opposer au départ de son débiteur par voie de mer, en 

vertu d'une ordonnance rendue sur requête par le juge du 

lieu où doit s'opérer l'embarquement. Mais en autorisant 

l'opposition, l'ordonnance n'a pas indiqué d'une façon 

nette le mode de procédure à suivre dans tous les cas. 

Une disposition spéciale des arrêtés prescrivant à la po-

lice de ne délivrer de passeport qu'après un délai de trois 

jours pendant les ptcls le nom du partant est ailicbé, le 

créancier, averti par cette publication, peut 'prendre les 

mesures nécessaires pour empêcher le départ de son débi-

teur, présenter sa requête, obtenir l'ordonnance du juge, 

la notilier à la police et arrêter ainsi la délivrance du pas-

seport. 

Telle est la seule* voie tracée par l'ordonnance du 16 

avril dans son chapitre intitulé : de la manière de procé-

der en matière d'opposition au départ d'un débiteur ; et 

cependant des ternies conditionnels qu'elle emploie, do ce 

qu'elle précise le moyen de s'opposer au départ, si le pas-

seport n'est pas délivré, les créanciers ont conclu que, 

dans le cas contraire, c'est-à-dire si la remise de- cette 

pièce est déjà faite au débiteur, l'on peut, en vertu de l'or-

donnance du juge, opérer une semi-contrainte par corps, 

appréhender un homme déjà embarqué, l'arracher par là 

force du navire où il payé sa place et le transporter à 
terre. 

Sans titre certain, sans droit établi, sans autre raison 

que la prétendue impossibilité d'exécuter autrement l'or-

donnance rendue par le juge, on a cent lois usé de cette 

rigueur. Il est arrivé que, pour une dette contestable, 

dont le chiffre n'était pas fixé, qui par sa nature même 

n'entraînait pas la contrainte par corps, un honnête hom-

me a subi pareille violence. En vertu d'une décision obte-

nue sur l'affirmation du créancier, en l'absence de tout dé-

bat, de toute vérification, on fait ce qu'on ne pourrait faire 

en vertu d'un jugement définitif. Et cependant, il n'est pas 

un mot dans l'ordonnance du 16 avril qui autorise à met-
tre la main sur le débiteur. 

Souvent controversée, celte question de l'orme n'a ja-

mais été précisément résolue par la jurisprudence, ct ce-

pendant l'opposition à départ a naturellement donné nais-

sauce à de nombreux procès, car l'ordonnance a prévu, 

non sans raison, qu'on abuserait de ses dispositions. Toute 

opposition à départ, reconnue vexatoire, est punie d'uue 

amende de 100 fr. à 500 fr., outre les dommages et inté-

rêts, au profit du débileur mal à propos entravé dans sa 

liberté d'agir. 

Plus d'une fois il a été fait application de cette pénalité à 

des créanciers irop aidons, et plusieurs décisions judiciai-

res ont détermine les cas spéciaux d'urgence qui peuvent 

justifier l'emploi d'une mesure rigoureuse dont _le créan-

cier peut toujours d'avance apprécier la nécessité. 

Ko principe, les Tribunaux algériens n'accordent le 

droit de former oppositic-u au départ qu'au créancier sé-

rieux et légitime non pourvu d'un titre exécutoire. Enco-

re faut-il que le débiteur n'offre aucune garantie, qu'il 

n'ait ni immeubles, ni domicile certain, ni établissement 

de commerce, que son départ précipité et sans esprit de 

retour donne de justes craintes. 

Toute assertion erronée, toute surprise pour obtenir du 

juge l'autorisation d'empêcher le départ, toute irrégularité 

do forme, auraient pour leur auteur de lâcheuses consé-

quences. Le procès soumis à la Cour en fournit un exem-

ple instructif. 

Le sieur Lapierre, tailleur, avait pour client ct débiteur 

le sieur Ayasse, alors négociant à Alger. On n'était pas 

tout à fait d'accord sur le chiffre du compte au moment 

où le sieur Ayasse annonça l'intention de partir et de-

manda sou passeport à la police. Quoiqu'il conservât des 

relations et des ressources en Algérie, il ne parai:. mit pas 

avoir l'intention d y revenir, car il se défaisait de son mo-

bilier et donna même eu paiement au sieur Lapierre cer-

tains objets d'une valeur de 80 IV. Celui-ci lui réclamait 

•220 fr., la datte se trouvait réduite à 140 fr.; lhuis, comme 

nous 1 avous dit, le sieur Ayasse prétendait opérer une 

[Les lettres doivent être affranchies.) 

nouvelle diminution, et, faute par Lapierre d'y fyi.se çy1*y, 

refuse de payer. La veille du départ, et alors que'-doj/i le. 

passeport d'Ayasse lui avait été délivré, Lapierre pré^wWÉ-

une requête où il affirme que son débiteur en partance 

veut se soustraire au paiement de sa dette, dont il fixe lo 

montant à 220 fr. 
Sur cette affirmation, il demande et obtient l'autorisa-

tion de former opposition au départ d'Ayasse. Par exploit 

dè l'huissier Durand, l'ordonnance est signifiée à celui -ci, 

qui, le lendemain matin, offre de déposer en main tierce ht 

somme réclamée, déduction l'aile du montant des meub'es 

par lui livrés à Lapierre, mais sous condition qu'elle ne 

sera pas remise à ce dernier, car Ayasse soutient toujours 

qu'il ne doit pas les 220 francs. Cette offre n'est pas ac-

ceptée, mais les pièces sont retirées des mains de M. .Du-

rand, et remises à un de ses confrères qui, au moment du 

départ, se transporte à bord du courrier de France, y 

trouve le sieur Ayasse, ct somme celui-ci de payer, sous 

peine d'être, par force, remis à terre. Menacé de perdre 

le prix de son passage qu'il avait payé, et de subir un re-

tard fâcheux, M. Ayasse compte la somme comme con-

traint et forcé, l'huissier dresse du tout procès-verbal, et 

le débiteur recouvre la liberté de voyager. 

Mais, après avoir fait ses affaires .en France, M. Ayasse 

en revient, et, aussitôt son retour, s'empresse djiutcntei' 

une demande contre son Créancier. Do plus, il actionne 

l'huissier comme coupable d'avoir excédé les pouvoirs 

que lui conféraient la loi et l'ordonnance de juge, et de-

mande contre tous deux -des dommages et intérêts consi-

dérables. 

D'abord saisi de la question, le Tribunal civil d'Alger a 

mis l'huissier hors de cause, et, considérant l'opposition à 

départ comme inutile et vexatoire, a condamne le sieur 

Lapierre à 50 francs de dommages el intérêts et 100 francs 

d'amende. 

La réparation n'ayant pas semblé suffisante au sieur 

Ayasse, il a interjeté appel du jugement que, de sou côté, 

le sieur Lapierre a frappé d'un appel incident. 

Devant la Cour, M" Villacrose a fait valoir les nombreux 

griefs dont l'appelant se plaint à juste titre : lc chiffre de 

la créance, grossi à dessein et presque doublé dans la re-

quête présentée au juge pour obtenir son autorisation; 

l'opposition formée au dernier mouienl, alors que le débi-

teur ne cachait pas son départ, alors que le passeport était 

délivré, le passage payé,; le mode d'exécution violent ct 

abusif employéà dessein ; le préjudice causé au crédit d'.uïi 

commerçant par l'éclat d'une arrestation publique. 

Pour l'huissier, M" Quinquin a soutenu que, chargé de 

l'exécution d'un acte judiciaire, il n'avait manqué à aucun 

de ses devoirs, commis aucun abus ct ne pouvait être res-

ponsable d'aucun préjudice. 

Dans l'intérêt du sieur Lapierre, M Carrivence a forte-

ment insisté sur la bonne loi du tailleur, qui, trop habitué 

à voir fuir d'ingrats cliens, a pu aisément so méprendre 

sur l'étçndue de ses droits; ct la Cour, sur les conclusions 

du ministère public, a confirmé lè jugement, sauf une lé-

gère modification au profit du sieur Lapierre, par un ar-

rêt ainsi conçu : 

uiiei 

q ne 

« Adoptant les motifSde 
« Mais considérant touti 

cause permettent de l'aire usage 
bunaux par le paragraphe 12 d( 
du 16 avril 1843, de ne point 
l'opposant ; 

« Par ces motifs, 
« Sans s'arrêter ni avoir égard à l'appel princi] 

se, lequel est déclaré mal fondé, et ayant tel égard 
son à l'appel incident formé par Lapierre ; 

« Confirme purement et simplement le jugement dont est 
appel, sauf en ce qui concerne l'amende de 1 00 fr. prononcée 
contre Lapierre, et dont ce dernier est déchargé ; 

« Condamne Ayasse aux dépens. » 

circonstances de la 
le la faculté laissée aux Tri-
l'arlieic 31 de l'ordonnance 

prononcer d'amende contre 

ne Ayas-

J de rei-

JUSTIO 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PAULS (fr éh«>. 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 5 novembre. 

ADULTÈRE, 

Nous avons annoncé une plainte en adultère portée par 

M. Léon Crémieox, propriétaire à Aix, contre Horleusc 

Marx, sa. femme, et, par complicité, contre M. Joseph-

Amédée-François Leblanc deCastillou. Cette affaire a été 

appelée à l'audience de ee.jour. M. Léon Crémieux se pré'-
seute assisté de M* Pijon. 

M" Delaugle et Chaix-d'Est-Atige sont chargés de la 
défense de M'"" Crémieux elde M. de Castillon. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Amédée 
Roussel. 

M. Léon Crémieux a quarante et un 

aveugle, et c'est à l'aide d'un guide 
barre du Tribunal. 

M"" Crémieux a vingt ans, elle est d 

lus, il est presque 

qu'il se place à la 

fort jolie; de grands yeux, de beaux sourcils et des ctl 
aille moyenne et 

di 
la pâleur veux d'un noir de jais ne rehaussent que mieux 

de son teint. 

M. de Castillon est un jeune homme de vingt-cinq ans, 

on le dit fils d'un banquier d'Aix ; U est bru» également 

porte les cheveux courts rasés, des moustaches et une 
barbe en poinie. 

Interpellé par M. le président, M. Léon Crémieux dé-
clare être rentier et demeurer habituellement 
Provence. 

à ^ix, en 

contre voir. 

Plus pie 

M. le président : Vous avez porté une plainte 
lemnie et contre M. Castillon ; y per.-usle/.-vous i 

M. Crémieux, d'une voi\ iueve et forte: 
mais. 

M- le président : Faites eonnail.ro les laits qui peuvent -
tiver celle plainte, et MM* tout laites connu i ire les Uilfôreudsqui 
vous oui détermine à porter une première plainte, a lare.i-
rer, et à en porler une seconde. 

»l, Crémieux: Je croyais que j'élais plaignant, ol non ac-
cuse. 

M. le président: Nous n'ouhlious pas votre position dans 
celle allaire, mais vous devez en fore coonai ire les cire,, „.s-
tauees. Quand on se plaint, il fait dire el ce dom on MpUilil 

et pourquoi ou se plaint; répondez d nie a noli o imer.cihi-
tiyD. ' 

M.Crémieux : k me plains de ce que M. UsOUfaia u «nlevg 
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ma femme pour l'emmener ii Bruxelles avec ses bijoux, et à 

Bruxelles, quand je. les ai eus rejoints, savez-vous ce que m'a 

dit M. Castillon P il m'a dit : « Ali '. votre femme, je l'ai dans le 

dus ! » 

M. le président : Songez, Monsieur, où vous êtes, el si vous 

avez des faits déplorables ii faire connaître, essayez au moins 

de les adoucir par les formes du langage. Vous êtes alle'à 

Bruxelles h la recherche «le votre femme avec un inspecteur du 

service de sûreté, M. Haley; dites ce que vous avez fait tous 
deux. 

M. Crémieux, toujours 'd'une voix brusque : Nous les avons 

trouvés à l'Iiôlcl des Princes. M. Haley yalaissé ma femme et 

JM . Castillon, el ils sont revenus dans le mémo wagon. Beve-

nu ii Paris, la famille do ma femme me supplia de la repren-

dre ; je la repris, d'autant plus que M. Castillon m'avait pro-

mis lié ne plusja voir; mais je lui lis donner u'00 fr. {tour les 

frais de voyage. (Marques d'étonnement.) Pas du tout, sept ou 

huit jours après, des voisins me dirent que M. Castillon avait 

repris ses relations avec ma femme. Alors je suis allé chez U. 

Haley lui dire de demander à M. Castillon nue somme de 

(Mouvement dans l'auditoire.) 

M. Crémieux, se retournant vers l'auditoire : Mais ce n'élait 

pas pour lui vendre ma femme.... Attendez donc... 

AI. le président : Parlez au Triliunal. 

M Crémieux : C'est alors que j'ai porté ma seconde 

plainte. 

M. le président : A quelle époque votre femme vous a-l-elle 

quitté pour la seconde fois? 

M Crémieux: C'est le 23 août dernier. Connue elle me don-

nait des volées de temps à autre, je n'ai pas cru devoir la gar-

der, mais je ne lui disais pas d'aller vers .'.!. Castillon. 

Al. le président, : Kl qu'est-elle devenue V 

M. Crémieux : Mais, cinq a six jours après, je suis allé 

chez M. le procureur de la République; j'y suis allé six fois, 

et c'est moi-même qui l'ai fait arrêter. 

M. le président • Vous ne répondez pas à ma question. Je 

vous demande où est allée voire femme après vous avoir quitté 

une seconde l'ois, où elle s'est réfugiée? 
M. Crémieux : Ça ne me regardait pas ; pourvu qu'elle 

n'aille pas avec M. Castillon, c'est loutccqueje voulais; mais 

elle y est retournée d'après les conseils de sa mère et de sa 

sceur... 

M. le président : Pas un mot de plus dans cette voie ; vous 

n'avez pas le droit d'incriminer la conduite de personnes qui 

ne sont pas au procès. Répondez à celle question : Quelle est la 

somme que vous a donnée M. Castillon après votre première 

plainte ? 

M. Crémieux, d'une voix sonore : Vingt-neuf mille francs. 

M. le président : Quel a été le motif do celle remise d'ar-

gent?- '
 v

 , 

M. Crémieux : Pour que je no le poursuive pas. 

M. U président: Et vous prétendez que c'est postérieure-

ment à cetle convention que le sieur Castillon aurait revu vo-
ire lèmme et que vous auriez porté votée seconde plainte? 

AI. Crémieux : Certainement. 

Al. te président : fNous allons entendre les témoins. 

M. Haley, ex-inspecteur au service de sûreté, est appelé à la 

barre; il dépose : 

Le i™ août dernier, j'ai été chargé par mon chef, M. Hel-

langer, -do. rechercher M"" Crémieux, qui avait quitté fon 

mari. Je sus bientôt que cette dame était en Belgique, cl eu 

conséquence M. Crémieux et moi nous partîmes pour Bruxel 

les. Pendant le voyage, M. Crémieux me parlait très peu de sa 

femme mais beaucoup des 10,000 fr. de bijoux qu'il disait 

qu'elle avait emportés avec elle. 

Arrivés à Bruxelles, on nous dit à la douane que les malles 

de M"'
e
 Crémieux avai ni été portées à i'hôtèl des Princes; 

e.'esl là, en effet, où nous la trouvâmes avec M. Castillon. 

Nous revînmes tous quatre à Paris. Pendant la route, il"" 

Crémieux médit qu'elle n'avait quitte~«on mari que parce 

qu'elle eu avait été maltraitée; sa conduite, d'ailleurs, élait 

des plus mauvaises; il avait, me disait-elle, mie mai tresse de-

puis plus de dix ans. Arrivés à Paris, je conduisis M
1
"

6
 Cré-

mieux à mon chef, M» Bcllanger. Il, Crémieux, qui nous ac-

compagnait, demandait que M. Castillon lui donnai 1,000 fr. 

pour couvrir ses frais de voyage en Belgique; celui-ci relu-

sait. M. Crémieux est revenu fréquemment chez moi, reve-

nu ut toujours sur le chapitré de l'argent. 11 me promettait 

200,000 fr. si je faisais arrêter M. Caslillon. La veille d'un 

voyage que j'avais à faire en Suisse, M. Crémieux m'envoya de 

nouveau chez M. Caslillon pour lui demander de l'argent. M. 

Castillon nie dit : « Tenez, pour être tranquille, offrez-lui 

30,000 fr, » Mais, en échange de ces 30,000 fr., il. Crémieux 

devait signer une déclaration par laquelle sa femme serait en-' 

tieienieni libre, et, celle déclaration a la main, avoir le droit 

d'obtenir sa séparaliou do corps et de biens à s i première 

sommation. 

A la suite de celte proposition, il y eut des pourparlers en-
tre MM. Crémieux et Caslillon, au milieu desquels M . Crémieux 

M. Castillon : « Mais si ma femme se dégoûte de vous 

six mois, à qui seront les 30,000 francs ? » 

Crémieux, aune voix forte : Ce n'est pas vrai. . 

le président : Faites silence, monsieur, et laissez dépo-

is témoins. 
Haley, reprenant : Ce à quoi M. Castillon lépoudit: « Si 

femme se dégoûte de moi, elle sera libre de retourner à 

les 30,00diVaucs vous resteront. » j'ajoute que plus d'une 

; i été scandalisé des propos do M. Crémieux me parlant de 

urne; il m'en faisait souvent le portrait, appelant les cho-

ir des noms dont je no voudrais pas souiller les oreilles 

justice. . . _ 
-.me se résume voire dépô-

ts, Crémieux demande de 

dit à 

dans 

M. 

Al. 

sur 

fo 

tes 

del 

sitton 
far» 
bord 

le président : Ainsi, voici 

; Après le voyage de Bn 
it à Castillon, 40,000 francs d'abord. Castillon oflr 

.000 francs de renie, puis 30,000 Iran 

.000 franc.'', payés eu -lettres de chan 

une fois payés, 

ont été 'échuii-

déclaration de Crémieux accordant pleine li-

vain, j'eus à entendre une des conversations les plus déplo-
rables dont on puisse avoir l 'idée... " 

M. le président : l 'ouvez-vous vous rappeler q
)m

|,.
m>s

 „
aro

. 

les de celte conversation? 

Le témoin: Je citerai un seul fait dont les circonstances me 
sont présentes. « Vous avez aujourd'hui ma femme, disait M. 

Crémieux a M. de Caslillon; eh bien, je vous parie TiOO fr. que 

(I ins six mois elle ne sera plus il vous, qu 'elle aura un 'autre 

amant! » M. de Caslillon répondit: « Je tiendrai votre pari, 

si vous voulez l'écrire, car je ne nie lie pas à votre parole. » ' 
M. Crémieux, vivement: Est-if écrit, le part? 

M. le président : Taisez-vous, Monsieur. 

Le témoin: Je me relirai avec le regret d'avoir assisté nu 

spectacle le plus dégoûtant, à celui d'un mari qui a vendu sa 
femme. .. 

Al. Crémieux: Avez-vous fini V 

M le président : Dites un mot de plus, et je donne l'ordre 
de vous l'aire sortir de l'audience. 

Al. Crémieux: Seulement une question. Ce que dit le té-
moin est taux. 

M. le président : Vous appelez cela une question ; encore 
une l'ois, ne recommencez pas vos interruptions. 

11 est passé à l'interrogatoire de M"1 * Crémieux, 

M. leprésident ; Vous avez quitté le domicile conjugal pour 

fuir avec M. de Castillon, et vous avez été arrêtés tous deux à 
Bruxelles ? 

M"" Crémieux, d'une voix faible: Oui, Monsieur. 

D. M. Crémieux adonné le désistement de la plainte qu'il 

avait portée pour ce fait, et postérieurement vous avez, de nou-

veau, renoué vos relations avec Castillon? — R. Après m'y 

avoir envoyé pour demander de l'argent. 

1). Ainsi, vous avez entendu parler d'arrangemens d'argent? 

— R. Non pas dans les quinze premiers jours, parce que j'é-

tais pour ainsi dire gardée à vue; mais plus tard.... 

M. Crémieux : Plus haut, on n'entend pas. (Marques d'in-
dignation dans l'auditoire.) 

Une voix : Il se croit au spectacle. 1 

M. le président : Au moins devriez-vous vous contenir quand 
une dame dépose. 

M. Crémieux : Vous appelez cela une dame ! 

M. leprésident : Pour la dernière fois, je vous déclare 

qu'au premier mot je vous ferai sortir ; continuez, Madame. 

Al
mc

 Crémieux : Que voulez- vous que je vous dise, Mon-

sieur ?j 'ai mieux aimé être une femme adultère que de voler; 
mou mari me chassait. 

M. te président : Quelque déplorables que soient les faits 

qui vous ont décidée, vous n'en êtes pas moins coupable d'a-

voir manqué à vos devoirs conjugaux. — 1t. J'étais chassée; 

je ne voulais pas devenir une prostituée. 

Al. le président : Ainsi vous reconnaissez le délit qui vous 
est imputé? — R. Oui. 

M. te président : Et vous, prévenu Castillon? 

Al. de Castillon : Moi aussi; je ne veux rien, mais permet-

tez-moi de vous dire comment j 'ai été amené à m'oublier à ce 
point. 

La première chose que M. Crémieux a faite quand il a su 

que je faisais la cour à sa femme, a été de tirer de l'argent 

de moi; voici ie début. Nous étions h Aix; on allait donner 

une l'été bien connue, la fêle de la Bazoche ; je devais être le 

roi de la Bazoche, et, eu cette qualité, offrir des bouquets 

aux daines. Beaucoup de dames me demandaient des billels : 

M'" 0 Crémieux était du nombre. J'envoyai donc un billet à 

M"' c Crémieux, et, en retour, je fus reçu chez elle. 

Dès ma troisième visite, M. Crémieux me demanda de ré-

pandre pour lui de 4,500 francs; je lui dis que cela demandait 

réflexion; ce à quoi il me répondit : « Oui, oui, c'est bien, 

réfléchissez, vous rendrez réponse àma femme. «Quelques jours 

après je parlai d'un voyage à Paris, et j 'offris à M. et M m " Cré-

mieux deux places dans ma chaise. « Mais, dit M. Crémieux, 

pour aller à Paris, il faut de l'argent, elje n'en ai pas. » C'est 

alors que je me décidai à répondre pour lui de 4,500 francs; 

mais, comme je n'aurais pas voulu que M. Crémieux vînt chez 

moi en plein jour, j 'envoyai chercher un banquier. 

M. Crémieux : C'est faux ! 

M. le président : Je vais vous feire sortir; pas un mot de 
lus. 

M. de Caslillon, reprenant : Nous sommes partis pour Pa-

ris ; pendant le voyage, j 'ai tout payé, el souvent il me disait: 

« Quand nous serons arrivés à Paris, il faudra faire faire quel-
ques parties à ma femme. » 

M. le président : 11 faut passer sur ces détails, et arriver 

aux faits de la cause. Pourquoi avez-vous donné 30,000 fr. à 
M. Crémieux ? 

AI. de Caslillon : Ceci s'est fait par l'entremise de M. Haley. 

M. Haley est venu souvent nie parler d'argent au nom de M. 

Crémieux. 11 me disait que |^U'' é!.V ll>f> fr. il laisserait sa fem-

me tranquille. J'offris d'abord 1,000 fr. de rente, puis'enlin, 

pour en finir, 30,000 tr. en lèpres de change, ce qui, avec les 

4,500 fr. dont j 'avais répondu à Aix pour AL Crémieux, por-

tait les sacrifices qu'on m'imposait à 31,500 fr. Contre cette 

somme, AI. Crémieux devait donner à sa femme une déclara-

tion qui la laissait maîtresse de ses actions et lui donnait le 

droit d'arriver à la séparation de corps el de biens à sa pre-

mière réquisition. Al. Crémieux s'engageait, de plus, sur l'hon-

neur, à ne jamais me poursuivre. 

M. le président : En deux mois, vous vous retranchéz der-

rière ces conventions; mais vous comprenez que quelque jeune 

que vous soyez, vous avez dû savoir que de telles conventions 

ne pouvaient anémier l'outrage fait aux mœurs et à la loi. La 

parole est à l'avocat de la partie civile. 

M
c
 Pijon soutient la plainte et conclut aux dépens pour 

tous dommages-intérêts. 

La défense de M"'
e
 Crémieux est présentée par M' De-

langte, qui a plaidé une fin de non-recevuir fondée sur 

'indignité du mari ; celle de M. de Castillon a été présen-

de choses de lui, que je suis incapable d'y ôter un cheveu 

de la tète ; ah ! Dieu de Dieu ! que lc mal que j'y veux 

m'arrive. Vous me diriez ; « Qué que t'as dit de lui ? » que 

je vous dirais : « Moi ? je ne sais pas. » 

Un agent : Celte femme était ivre et suivie par des po-

lissons. Je lui demande son domicile pour la conduire chez 

elle; clic me dit qu'elle demeure rue liellefond. Quand 

nous sommes rue Belle fond, elle me dit : « Tiens, que je 

suis bête, je demeure faubourg Saint-Martin. » Je la con-

duis faubourg Saint-Martin. File me dit alors qu'elle de-

meure rue Copeau. Je l'ai menée alors au posle, où elle 

s'est répandue en invectives contre nous tous. 

I.a prévenue : Tout ça est parfaitement vrai, ct même 

peu avant le vol, il baissa alors la tète et s*, i , 

Jusqu'à présent la somme volée n'a
 Du

 A! 

Les recherches continuent. 

Hier, un soldat, le sieur B... 
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Le témoin : C'est bien cela. 

/I/. le président : Et toutes ces conventions ont r eu la sanc-

t on des parties? 
Le témoin : Oui, monsieur le président. 

Al. le président : Où ci la? 

Le témoin : Dans la famille Alarx. 

M. le président : N'est-ce pas ce jour-là même que M"'" Cré-

mieux a de nouveau quitté sou mari i 

Le témoin: Oui; monsieur leprésident, elle a donné une 

poignée de main à sou frère, et elle est sortie avec sa sœur 

pour se rendre place de la Madeleine, où demeure M. de Cas-

tillon. 

AJ. de Caslillon : Je désirerais que le témoin nous dît si, 

au prix ie 30,000 franc:; que je lui donnais, AL Crémieux ne 

s'est, pas engagé a ne plus, nie poursuivre? 

Oui; ou que, s'il poursuivait, i 

tée par Mc Chaix-d'Est-Angé. 

Sur les conclusions conformes de M. le substitut Artié-

déc Roussel, le Tribunal a rejeté la lin de uon-recevoir ; 

mais admettant des circonstances atténuantes, il a con-

damné M'"
c
 Crémieux à quinze jours de prison ctM.de 

Castillon à 1 ,000 francs d'amende. 

rendrait la Le témoin 

somme. 

On appelle le Second témoin, qui est l'agréé de M. de Cas-

tillon. Ce témoin dépose en ces termes :. 

Vers la lin d'aoùi dernier, Al. le marquis de Castillon, qui 

m'elait adressé par un do mes cliens, viul dans mon cabinet 

me demander à »,e consulter. Il me dit qu'arrêté il Bruxelles 

par suiie d'une plainte eu adultère l 'aise par Al. Léon Crémieux, 

il avai' obtenu le désistement de ce dernier moyennant 35 

on 36,000 fr. qu'il lui avait donnés en effets de commerce ; 

il ajouta que ces effets éiaient entre les mains de Al. Crémieux, 

qui ne les trouvait pas réguliers et eu voulait d'autre:.. Eu 

ron éq etice, H me priait de vouloir bien l'accompagner a un 

rendeZ -VQUS avec AL Crémieux, où la l'orme des ell'els serait, 

débattue Je ponsentis, sans me douter du spectacle étrange 

auquel j'allais assister. 

Arrive au rendez-vous, mon é.ionuemcnl fut grand de n'y 

voir que M. Crémi ux ; il était seul, personne pour lui n'était 

là po'irslipuler ses inlér.'-ls; e'élail pour moi une choein-

ewwuble que cefùt lui, ou personne, le mari, qui disputai de 

Stipulations j je lis part de mou éloiineineiu u Al. Crémieux, 

qui me répondu fort tranquillement, qu 'il était seul, qu'il u'n-

v.in appelé personne à l'assister. Il me montra les effets qu 'il 
ne trouvait pas réguliers; c'étaient dus billels a ordre parfai-

tement laits; il voulait des lettres de change. Je lui lis obser-

ver que îles let ires de change ne seraient pas mmlleu.es qu.-

des billets a ordre; que toute la ddference, c'est que les lettres 

de change Ici donyeraienl Ifl droit de puursuivre pin- corps, 

i C'est lusteuwiii ce que je demande, » me répondu Al. I. re-
connue M. de Castillon voulut bien consentir a ce 

rher nu écrivain publie. J allais 

(
M

 retirer, mais. m me pria de rosier; j'y consentis, ce donl 

j 'ai e« grandement u me repentir 

Pendant le t«''"i' s 'I'" 

mieux ; et 

chaufemeiit, on envoya 

PARIS, .NOVEMBRE. 

A l'ouverture des assises de la première session de no-

vembre, présidée par M. le conseiller Zangiacomi, la Cour 

n'a eu à statuer que sur un seul cas d'excuse présentée 
au nom de M. Raltard, architecte. Ce juré a fait parvenir 

à la Cour la constatation légulière de Sun étal de maladie. 

11 a été dispensé de siéger pendant les huit premiersjours 

do la session. 

— Le sieur Barbeau, marchand de combustibles, rue 

de la Parchemiuerie, 33, a élé condamné par le Tribunal 

de police correctionnelle à trois mois de prison et 50 IV. 

d 'amende pour avoir livré à un acheteur deux sacs de 

charbon devant contenir chacun 200 litres, et n 'eu conte-
nant, r un que 175, l'autre que l «3. 
s Le sieur Barre, épicier, rue de Flandres, 8G, à La Vil — 

Unie, a ét" condamné à 50 IV. d amende pour déficit au 

préjudice d 'un acheteur de 180 grammes sur six paquets 

do chandelles. 

— L'ouverture du concours pour les places dVudileurs 

vacantes reste lixée au km ti 10 courant. 

La liste des candidats admis pour concourir est déposée 

au soci'élarial-géuéra) du Conseil d'Etat, où toute personne 

peut en prendre communication pendant trois jours. 

Les candidats admis devront cire réunis à midi au pa-

lais du ÇonsjBtl d'Eiat, le jour ct-dcssus indiqué; 

— La veuve Baptiste comparai l pour la sixième fois de-

vant la police correctionnelle, poar résistance aux agens. 

j'ajouterai que... Ah! au fait, c'est pas la peine de mc 

charger soi-même ma propre accusation. 

M. le président : Vous étiez à Saint-Lazare? 

La prévenue : Je m'y trouvais même très bien. Jonc 

sais pas pourquoi on m'en a renvoyée; tout ce que je sais, 

c'est que j'ai demandé à M. le juge d'instruction : .< Mon-

sieur, je pourrais-t-y retourner à Saint- Lazare ? » Il m'a 

répondu : « Oh ! c'est chose très facile. » (Rires dans 

l'auditoire). Si bien que, comme je devais passer en cor-

rectionnelle, comme les autres Ibis que j'ai déjà eu l'hon-

neur de venir devant ces messieurs, j'ai présumé qu'on 

me ramènerait à Saint -Lazare, qui est ce que je demande 

cl que vous mo ferez véritablement plaisir. 

Le Tribunal condamne la veuve Baptiste à un mois de 

prison. 

La veuve Baptiste : Merci bien, messieurs, de votre 

bonté. 

— Creusât, canonnier au 6" régiment d'artillerie et. 

garnison à St-Cloud, fut arrêté le 4 do ce mois dans les 

cabarets de Vincennes, où il selivrait à de folles dépenses. 

La gendarmerie lui demanda d'où provenait l'argent qu'il 

dissipait avec tant de prodigalité ; il répondit que, vcnanl 

de faire un héritage, il était libre de sa fortune, et que l'u-

sage qu'il en faisait ne regardait personne. Mais les agens 

de la force publique n'ajoutèrent pas tint grande foi à cette 

déclaration ; ils lui enjoignirent de représenter la permis-

sion en vertu de laquelle il avait quitté la garnison de St-

Cloud; Celte permission étant expiréedepuis plus de qua-

rante-huit heures, Creusât passa la nuit en prison, et le 

lendemain il fut dirigé sur son régiment. 

Cette arrestation fit connaître les manœuvres fraudu-

leuses que Creusât avait employées pour se procurer de 

l'argent. Remplaçant lui-même, il avait annonce dans sa 

batterie qu'il allait se faire remplacer, par suite d'un hé-

ritage que venait de lui laisser une vieille tante. À cet ef-

fet, il adressa au chef du corps une demande d'autorisa-

tion de remplacement; elle lui fut accordée, sous la con-

dition que, dans le délai de quinzaine, il aurait traité avec 

un homme du corps. La chose no fut pas difficile ; n'ayant 

qu'une seule année de service à l'aire pour être libère, et 

offrant 500.fr. à celui qui voudrait prendre sa place, il se 

présenta plusieurs postulans qui demandèrent quelques 

accessoires en sus du prix principal. Mais Gicquet fut 

moins difficile ; il accepta le prix de 500 fr. net, à la con-

dition qu'ils seraient payés comptant, c'est-à-dire avant 

la signature de l'acte administratif qui se passe devant 

l'intendant militaire. 

C'est muni de ces pièces que Creusât, s'adressant à 

line caritinière de son régiment, se faisait remettre 85 fr. 

pour compléter ie prix de 500 fr.; mais à l'instant même 

cette somme fut employée à de honteuses débauches. Le 

lendemain, il sollicitait du maréchal-fèrranl Leroux la re-

mise d'une somme de 70 fr. qui lui manquaient, disait-il, 

pour payer Gicquet , son futur remplaçant; puis, un au-

tre jour, quand cet argent fut dépense, il demanda des 

sommes moindres : au cordonnier Heinrich, c'était 30 fr.; 

au bourrelier Pierre, 20 fr., ct ainsi de suite, en rabattant 

de ses prétentions jusqu'à escroquer une pièce de 5 fr. à 

un pauvre canonnier qui la conservait très précieusement. 

Les escroqueries de Creusât ne se bornèrent pas à ob-

tenir do l 'argent. Le 2 octobre, il se présenta à la caserne 

de Rivoli, n° 16, il commanda à' la cantinière de la gen-

darmerie mobile un dîner pour quatre personnes; il choi-

sit le menu, et recommanda surloutque l'on servît de bon 

vin. A l'heure convenue, le dîner fut servi ; Creusât, es-

corté de deux artilleurs et d un cuirassier, se présenta à 

la cantine, trouva le tout à sa satisfaction. Les convives 

furent de son avis. Mais, vers -la fin du dîner, Creusât, 

ayant regardé la pendille, dit qu 'il était- l'heure d'aller 

chez son notaire chercher de l'argent. 11 s'excusa auprès 

de ses convives, qu'il engagea à continuer le repas. « Je 

paierai toute la dépense que vous ferez, leur dit—tL en s'é-

ioignant. » 

Le ConseiJ de guerre a condamné ie remplaçant Creusât 

à la peine de quatre années d'emprisonnement. 

—■ Avant-hier soir, vers cinq heures et demie, deux in-

dividus se présentaient à la caserne de la rue de Sully, où 

"est caserne le 6' léger. L'un demandait à parler à un offi-

cier, el ou le laissait entrer ; l'autre déclarait qu'il allait 

chez le concierge, où on le voyait effectivement entrer. 

Avoir ces deux individus, on les aurait crus pirfa'te-

ment étrangers lun à l'autre; cependant, quelques minu-

tes plus tard ils étaient réunis et s'acheminaient rapide-

ment vers la chambre du capitaine-trésorier du régiment, 

où ils savaient, sans doute trouver une somme considéra-

ble. Forcer la porte de sa chambre, ainsi que celle de sou 

coffre-fort, s'emparer d'une somme de 10,000 fr. en espè-

ces, de la montre de cet officier ct de son caban, qui I tir 

servit à dissimuler les sacs renfermant le numéraire, tout 

cela fut pour ces audacieux voleurs l'affaire d'un instant, 

et ils (lurent se retirer sans avoir été inquiétés. Toutefois, 

dans leur précipitation, ils abandonnèrent sur les lieux un 

riche couteau-poignard sur le manche duquel était gravé 

le nom de Joseph, el un pistolet chargé jusqu'à la gueule, 

ainsi qu'une pince diie monseigneur, qui leur avait servi 

dans la perpétration du vol. 

Plainte fut aussitôt portée au commissaire de police de 

là section de l'Arsenal, et les recherches les plus actives 

furent 'immédiatement prises pour parvenir à l'arrestation 

de ces deux audacieux malfaiteurs. Le premier soin de la 

police avait été de faire rechercher l'armurier ou le coute-

lier qui avait pu vendre les armes abandonnées dans la 

chambre du capitaine. Des inspecteurs du service de sû-

relé, mis à la disposition de M. Blauchet, commissaire de 

police, furent assez, heureux pour découvrir yn coutelier de. 

a rue du Figuier-Saiiit-Paul, qui avait, non pas vendu, 

y avait environ deux 

■rail le nom do l'indi-

il le reconnaîtrait l'a-

.
 l:a

barç! 
en proie à un accès de fureur, provi 

trop copieuses libations, avait saisi 

et menaçait de l'étrangler, lorsque celui-ci 

nette, en porta àson agresseur un coup qui i 

au nommé !>.... en le blessant à la poitrine il n*!*^ 

commencer à attaquer le soldat, lorsqu'il ■ ' ''<■'-

gendarmes, qui l'arrêtèrent. Après qu'ut, m 'T^ *5 

pansé sa blessure, qui est sans gravité, Julien U '■■'<• 

mis, par l'autorité locale, à la disposition du r>r "'.
 a

 W 

la République el écroué au dépôt de la Prëfeclo
eur<

'
e 

DÉPARTKMENS. 

SEINE -ET-OISE — Un cultivateur de Pomponne 

Jean L...., revenant de Pontoise, où l'avaient o^' ,
 s

'eu
r 

,
a

I'pelé
 UUe|

' ques affaires d'intérêt, passait hier, vers dix 

soir, sur la route nationale, regagnant pédestre^
68 d

» 

domicile. Arrivé au lieu dit la Carrière-de-Villev ta 
'IJevrai-d 

sou 

loin de la commune de Neuilly-sur-Marne il e, 

ment assailli par deux individus qui le frappèrentd
3
'

1 

de bâton, le terrassèrent, le fouillèrent et lui 

> non 

ne-

la somme de 50 fr., contenue dans une ceinture"""' '
C
''

H 

su'il portait sous ses vêtemens. Après l'avoir ainsi p" °
U

'
r 

lé, ils prirent la fuite à travers champs.
 do

poui|. 

Quoique les coups de bâton qu'il avait reçus lui 

occasionné! d'assez graves contusions, M. G. ne t
 ei

!
Sse

"
1 

à atteindre Gagny ; il se bâta de prévenir'îa brS,
1
*? 

gendarmerie de ce qui venait de lui arriver
 t

t ni ^ 

inslans après les gendarmes, munis du sigùajeZ!^ 

malfaiteurs, montaient à cheval et s'élançaient L I 

cherche. Un magnifique clair de lune les favrmJf'V 6" 
leurs investigations. Ils rencontrèrent un homir 

leur approche effraya, et qui tenta de se soustraire ii '
UC 

regards en se cachant dans un fossé. Ils l'arr'ôlèrent>
rS 

individu, qui a déclaré se nommer D..., mi
s

 en. uré«*f' 

du sieur G..., a été reconnu par celui-ci pour être un 'T 
ceux par lesquels il venait d'être attaqué. 

Ce malfaiteur a été mis à la disposition du parquet ri 
Pontoise. 

— ETAÎIPES. — Un accident est arrivé avant-hier i | 

station du chemin de fer d'Orléans, située à Guillervall." 

non loin de la ville d'Etampes.
 e

' 

' Vers huit heures du matin, une machine dite de renfort 

conduite par le sieur O..., revenant de remorquer un tram' 

de marchandises, s est rencontrée avec le convoi de la 

malle-poste. Le choc a été violent ; plusieurs wagons ont 

été fortement endommagés ; des employés et des voya-

geurs ont reçu des contusions assez légères ; un seul "de 

ces derniers, M. 1)..., maître tonnelier de Bercy, a été gra-

vement blessé au visage. 

Accouru à Guillervalle à la première nouvelle de cet 

événemenl, M. Rourgeois, médecin d'Etampes, s'est em-

pressé de prodiguer ses soins aux blessés, qui tous, à l'ex-

ception de M. D..., ont pu continuer leur route par le mê-

me convoi, duquel ont été détachés les wagons endom-

magés. 

Le commissaire spécial de police a ouvert une enquête 

judiciaire au sujet de cet accident. 

VARIETES 

DSOIT l^TEaNATIONAL. 

LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE A L'ÉTHANGER (1). 

IV. — Les œuvres d'art. — Les œuvres dramatiques. 

11 y a entre les droits de l'écrivain ct les droits de l'ar-

tiste de telles affinités que, dans presque tous les pays, 

on les voit réglés par la même loi, et que la durée qui leur 

est attribuée est à peu près partout la môme ; mais s'il est 

vrai que, de l'œuvre d'art comme du manuscrit, dépend 

nécessairement un droit de reproduction, de copie, il esl 

facile de constater que ce droit a beaucoup plus d'impor-

tance pour l'un que pour l'autre. En effet, la copie, pour 

parler le langage de la loi anglaise, la multiplicatioa.ptmr 

s'exprimer comme les lois allemandes, est la partie essen-

tielle de l'œuvre écrite, tandis qu'elle n'est que la parue 

accessoire de l'œuvre peinte, dessinée ou sculptée [il ^ 
dehors de l'amateur d'autographes, quelle valeur vénale 

aurait dans les mains de lout aulre le manuscrit p» 

pourrait être reproduit? L'œuvre d'art, au contraire, a pu 

elle-même, par cela seul qu'elle est tableau, 

sculpture, une valeur intrinsèque en quelque sorte 

fait indépendante de la reproduction. ^ , 

Lorsque l'artiste vend sou œuvre, il peut s'en reser 

à luiseul'la i «production et retirer, néanmoins, a e « 

cession restreinte un bénéfice qui est tout à la rois» 

ct p i .iit. L'écrivain, au contraire, ne peut B"^..™^ 

son manuscrit que dans la seule vue de Ut muluf 

C'est sans doute en tenant compte de
 <
 ces diflerenw^ 

certaines législations ont été amenées à ne point
ab

'
 b 

. entièrement, qiu»tà la durée, la propriété littf-rau 

propriété artistique. i-elésis' 
Il en esl ainsi, peut-être par un oubli, dans notie b 

dessin ou 

tout à 

s'eeoula jusqu'à l'arrivés de l 'écri-

M. le président : Il paruiique vous i 

/.o promue : Je lims, comme ça, on manière d'habi*-

tude. sans préméditation de ru'ivew, cl puis y se trouve 

que je in'ivre toujours, cl que quand je m'ai u n e, je ue4 Loii 

--aïs pas pourquoi j'en veux au président de la ttépuouquv, 

jui ne m'a jamais fait aucun mal ; je dis comme ça un tus 

la lion actuelle. Nous disons actuelle, pane 'I
1
'
0 

; à ceux 
19 juillet 1793 avait assimilé les droits des a''

118
^ pi„s 

des écrivains, et leur avait assigné la même
 duI

 '
noU

s 

lard, le décret du 5 février 1810 vint étendre,
t-0

'^"
 ell

f
an

s 

l'avons fait connaître, les droits de la veuve et
 [jer5

, 

de l'écrivain, et distingua ainsi deux ordres a ^
 ar

. 

Ce décret ne contenait aucune disposition^ relatif . ■ |, 

tisles, dont les droits sont encore aujourd'hui regt 

loi de J793. Les au leurs donl les produits
 m

}
v

**\ 

la classe des beaux-arts jouissent donc a
u

J
oU

. ,„,„, 

mais repassé seulement le poignard 
mois. Ce coutelier déclara qu'il ig 

vidu qui le lui avait confié, mais É 

Cilemeut s'il le voyait. Les agens l'invitèrent, eu consé-

quence, à venir fane sa déclaration. 

Pplidant ce temps, un fait insignilianl par lui-même, 

mais qui devait bientôt acquérir de la portée, se passait au 

bureau du commissariat do l'Arsenal. Une personne venait 

se plaindre d'une escroquerie commise à son préjudice par 

un Israélite du nom de Joseph M. ., lorsque cet individu 

lui-même,, qui ignorait celle circonstance, se présenta 

pour demander le visa d'un passeport. Cet individu Fut re -

tenu, et le oouieliur qu'avaient découvert les inspecteurs 

étant survenu, n'hésita pas à déclarer qu'il reconnaissait 

cet homme! pour celui qui, deux mois auparavant, lui avait 

apporté le eouteau catalan à repasser. 

L Israélite niait; nuis, eu présence de la femme du cou-

, ainsi que i |é l'officier du 6* léger, qui déclara aussi 

cel individu était bien un de ceux qu'il avail reucon-

eacalier conduisant à lu chambre du trésorier 
que 
li és dans 

aujourd'hui'* 
Mil uu..~ j,uJ ,

 u
,, vit 

France du droit exclusif de reproduction
 A^"

(
\
u e

t '
fi 

entière. Quant à la veuve, elle n'y a auu...- " ■ - -^t 

héritiers, quels qu'ils soient, n'en jouissent qu i 

dix années, à partir du décès de l'auteur- ,
 sp

cciÂ*" 

Nous ne dirons qu'un motds questions
 UL

' ' ' ,[j,iil 

tion, c'est-à-dire de la question de savoir a qui ri ̂
 m 

I 

tre.'Aucune des lois spéciales des Etals e»-"»^ '
de

 ce» 

propriété titté'-
questions qui 

l'objet d'art fabriqué avec la matière apparu*»»_ 

Li e. Aucune des lois spéciales des Etals eua Y> 

propriété littéraire ou artistique, ne s est °< ' j
a
iis 

ivaient divisé deux écoles celcb.es 

mit romain (3). • .
 nn

~A de rêfff 
Ou sait que notre Code civil n'a point p»* _ ^ 

 -. ' i et* 

(1) Voir la (iazelte dcsTribunanxdes 31 0« 

novembre 1831 . absol"
6
»'
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(2) Ce que nous disons là est vrai, d'une '""'''^adu 

point de vue de l'art ; mais il w » '
Jin

grqiM» »^&|| 

puint de vue industriel, f;
,lll

'
liel

'''
w

..'J„," un d
es
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1
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elllS" 
peintres de oe teints-ci qui a ve 
h eauv, donl la reproduction lu. a umn . 

béuéfiixw. ..gmi^rt 

(3; Les Sahmiens et les Proeuléjens. L»»,
 r

6f 

du tableau. Les Proeuleens voyui.u.l a. .co«»
 iU

r 

vail du peintre uno forme ^ui tlovuu r 

tière. 
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•^production des œuvres d'art est 

■ment s'isoler de l'œuvre prinei-

c réserver indépendamment de la 

nul, naissent des questions eom-

i effet, se trouvent en présence. 

iroduCtiôn qui appartient à l'ar-

, io droit du possesseur de l'œuvre 

inséquences d'une propriété lég t -
là une des parties les 

après la question jre 
loi 

ml 

c'e 

doit 

st. 

rit que 

toutes les 

l'ouvrage 

•placon, celle que m IUI non réglementer avec le 

soin et sur laquelle nous appellerons l'attention, 

la question do durée du droit de reprodue-

qu'.il est presque impossible 
B°ï.OJ détacher pour la taire eonnabre isolément, 
do i'

e
° -

nt
 commun sur lequel s'accordent 

M3,
m

s étrangères, c'est que tant que 

W este la propriété de l'autour ou de ses héri-
clilrt

 h reoi'oduction ne peut avoir lieu sans leur consen-

''C' S ' i Mais où elles se séparent, c'est à partir de l'usage 

tt®en
 fait l'auteur ou ses ayans cause du droit de repro-

I 11 °? Q'
cs

t
;
 eu elfet, A ce moment seul que se trouvent 

°;-->nce les intérêts dû l'artiste et ceux du publie. 
&)
f ̂ [

1Y
pothôscsprincipales se présentent. Premièrement, 

/ -te resté en possession de son œuvre veut user de son 

mulliplier. D'après toutes les légis -
l'ari 
Litdereproduclio 

lalions, 
il en a le privilège exclusif. Mais combien de temps 

ira' ce monopole ? La plupart des législations étrangè-

ïlui assignent les mêmes limites qu'à la propriété iilté-

itfnsi, cette durée, dans la Confédération gsrmant-

d 'aprôs l'arrêté de la Diète du 19 juin 1845,'ost via-

' pour l'auteur et de trente ans pour ses héritiers. H 

Porfiig.il. En Espagne, elle est, pour 

iquante ans ; en Belgique et en Hol-

5 ; en Russie, de vingt-cinq ans (4) ; en 

la durée du droit n'est que d'un délai lixe de 
U, Angleterre s'est beaucoup plus occupée c 

ttérairc que de la propriété artistique, la-

ître encore aujourd'hui régie chez elle par un 

Georges III (1767), qui fixe 

que. 

gère i 
edsstaemcmc 

les héritiers, de 

lande, de vingt 

Savdaigne. la di 
quinze ans. i 
h propriété ! 

quelle paraît 
aclede la septième année de Georges III (176 

àvin"t-huit ans lc droit exclusif de copie. Aux États-Unis, 

au contraire, L'analogie entre les œuvres littéraires et ar-

tistiques, quant au droit de copie, est complète. Ce droit, 

d'après la loi du 3 février 1831, est de vingt-huit ans. Si à 

l'cx.irationde ces vingt-huit ans, l'auteur est encore vi-

vant, ou qu'il ail laissé des enfans ou une veuve, une nou-

velle période de quatorze ans leur est garantie. 

Les lois prussienne ct autrichienne ne s'accordent pas 

sur ce point. D'après la loi prussienne, l'auteur ou ses 

héritiers, quand ils veulent reproduire leur œuvre, doi-

vent, dans une forme voulue, déclarer qu'ils entendent se 

réserver à eux seuls la multiplication, et alors la loi les 

couvre de sa garantie pendant dix ans. 

D'après la loi autrichienne, l'auteur d'une œuvre d'art 

doit, en la publiant la première fois, se réserver exclusi-

vement le droit de la reproduire, et faire usage de ce droit 

réservé dans l'espace de deux années, à défaut de quoi 

toute imitation de l'œuvre est permise sans restriction. 

Voilà pour le cas où l'artiste est resté possesseur de son 

œuvre. Mais que décider s'il l'a vendue à un tiers? L'ar-

tiste a-t-ii, par le seul fait de la vente, aliéné au profit de 

l'acquéreur le droit de reproduction? 

C'est là une question sur laquelle la loi française de 
1793 ne conte 

fluctuations, par 

la jurisprudence 

l'artiste qui a vt 

faire de réserver 

reproduction. G 

et simple des or 

•Mais celle op 

ses dans la Cou 

La question s 

fessante à prou 

le monde peut \ 

les dites de l'Eu 

det, et le Bonap 

b'eau dans Icqm 

montrant les Py 

allocution d'oui 
li 'op connus poi 
t'est la dernièn 

1*1' lui, et qui p 

dernier reflet de 
vie (5). 
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Ils en faut que les lots étrangères aient toutes répondu 

a cette question, ct celles qui s'en sont occupées ne l'ont 

pas résolue de la même manière. Les lois saxonne, espa-

gnole, sarde, celles des Pays-Bas et Ses Etats-Unis sont 

muettes. D'après la loi prussienne, si la vente est faite pu-

rement el simplement, l'auteur ou ses héritiers sont dé-

chus de leur droit exclusif, lequel ne passe pas à l'acqué-

reur et tombe dans le domaine public. Mois l'artiste ou 

ses héritiers ont pu se réserver le droit exclusif de re-

production ou ie céder à l'acquéreur, et, dans ce cas il 
est, comme nous l'avons (ht, de dix ans. 

D'après la loi autrichienne, au contraire, si, en aliénant 

son œuvre, l'auteur n'a point fait de stipulation, le droit 

de reproduction passe à l 'acquéreur, Cette décision est 
aussi celle de la loi portugaise. 

La loi l usse du 25 mars 1846 contient, à ce sujet, des 

dispositions particulières. Elle déclare d'abord que l'ar-

tiste perd son droit exclusif de reproduction sur les œu-

vres qui lui ont été achetées par le Gouvernement, sans 

qu'il puisse faire de réserve à cet égard. 11 en est de mê-

me pour les ouvrages exécutés d'après la commande des 

particuliers) à moins toutefois qu'il ne se soit réservé le 

droit de reproduction. Ce droit ne tombe pas, d'ailleurs, 

dans le domaine publie : il passe à ceux qui ont fait la 

commande et à leurs héritiers (7). 

Voyons maintenant la contrefaçon. 

En principe, toute violation du droit de reproduction, 

susceptible de causer un préjudice à l'auteur, est une con-

trefaçon. Telle est la doctrine générale établie par la ju-

risprudence française, qui ne considère pas le mode de re-

production employé et qui ne s'occupe que de la possibi-

lité du préjudice. Les lois étrangères, et parmi elles on ne 

peut guère citer que les lois allemandes, qui traitent cette 

partie avec quelque développement, au point do vue ar-

tistique,, admettent généralement la doctrine française, 

mais y apportent des exceptions qu'on ne saurait admet-

tre, chez nous, déterminées qu'elles sont par des raisons 

d'utilité générale, personnelles aux Etats qui les ont ad-

mises. Telles sont les dispositions des lois prussienne et 

autrichienne, qui ne regardent, pas comme contrefaçon le 

modèle pris sur l'œuvre d'art pour des produits de manu-

facture ou de fabrique. Ce sont là de ces facilités, sortes 

de primes d'-encouragemens données à un commerce dont 

on veut favoriser l'essor, mais qui, en définitive, profile 

du bien' d'auiruî. ïl y a longtemps, grâce à Dieu, que l'in-

dustrie française n'en est plus à demandera la loi de con-
sacrer de pareilles spoliations, déguisées sous le nom de 
l'intérêt public. 

Mais voici une question plus déiieate et qui peut, dans 

un cas donné , s'élever à la hauteur d'une véritable 

question d'art. La reproduction par le même pro-

cédé est-elle une condition essentielle de l'existence 

de la contrefaçon? Ainsi, peut-on reproduire une 

peinture, un dessin, au moyen de l'art plastique (8), 

ou à l'inverse, reproduire parle dessin une statue, un bas-

relief? Nous croyons que c'est là une pure question de 

fait qui ne saurait faire raisonnablement l'objet d'une dis-

position législative; cela est tellement vrai que la doctrine 

et la jurispru ience elles-mêmes ne se prononcent pas sur 

ce point d'une manière absolue et en subordonnent l'ap-

préciation à la question de préjudice. Dans leur ardeur à 

tout régler, les lois allemandes ont tranché la difficulté. La 

loi prussienne autorise d'une manière absolue la reproduc-

tion d'une peinture ou d'un dessin faits au moyen de l'art 

plastique ou vice versu (9). ' 

La loi autrichienne est beaucoup moins absolue; elle se 

préoccupe davantage de l'intérêt de i'artisle créateur; elle 

ne permet de reproduire par l'art plastique que l'œuvre de 

la peinture ou du dessindéjàreproduite et publiée. L'œuvre 

de l'art plastique, à son tour, ne peut être reproduite par 

Part de la peinture ou du dessin que lorsque la destination 

n'est pas purement artistique, mais doit servir à un usage 

matériel, comme à orner un produit de l'industrie. En 

ceci, la loi autrichienne a, comme on voit, une tendance 

plus spintualiste que la loi prussienne ; elle se préoccupe 
surtout do la question d'art. 

Quant à la loi saxonne, le caractère qui la distingue, au 

poiu^de vue littéraire, a une importance encore plus gran-

au point de vue artistique. Nous avons vu que cette loi, 

qui a mis un soin extrême à ne traiter que la question de 

contrefaçon, donnait à ce terme une signification plus res-

treinte qu'aucune autre législation. A ses youx, il faut, 

pour constituer la contrefaçon, que le procédé de repro-

duction soit mécanique, et que l'œuvre imitée ait, dans 

1 intention de l'auteur, une destination pécuniaire. 

Mais cette définition de la contrefaçon appliquée aux 

jeuvres d'art était certainement insuffisante et ou dehors 

la nature même des choses. On comprend, en effet, 

que la contrefaçon, en matière littéraire, ne puisse avoir 

lieu que par une reproduction obtenue à l'aide de moyens 

mécaniques. Eu matière d'art, il en. est autrement; de 

simples copies d'un tableau, d'une statue, exécutées à ia 
main, pourraient causer un véritable préjudice à l'auteur, 

et, si ce fait était licite, il pourrait tenter plus d'un artiste 

spéculateur qui ne manquerait pas d'en profiler. La loi 

saxonne devait donc, à ce point de vue, se relâ-
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manière un peu équivoque, et sur laquelle a 

influé son point de départ. Elle dispose qu'e 

(élit de contrefaçon. C'est ce qu'elle a fait, mais d'une 

a évidemmon.l 

en matière de 
propriété artistique, le délit peut exister encore que la 

reproduction n'ait pas été opérée par des moyens pure-

ment mécaniques et ait exigé l'emploi d'une certaine ha-

bileté artistique. ^)n voit que le préjudice dont est menacé 

l'artiste n'est qu'à moitié prévu. C'est là tout ce que dit la 

loi .saxonne sur la propriété artistique. 

Cette définition étroite, restreinte, que la loi saxonne a 

donnée à la contrefaçon, et dont elle ne s'est départie 

qu'avec peine en parlant des œuvres d'art, a 
ses 

ivcc peine en parlant dos œuvres d'art, a sans doute 

avantages. En resserrant le champ de l'interprétation, 

elle esl d une ap: licalion plus facile pour le juge- mais 
sera-t-eile, dan 

ver à l'examen d'une question très intéressante qu aucune 

législation n'a prévue et qui, à noire connaissance, ne 

s'est encore présentée qu'une f"is devant nos Tribunaux. 

Il peut arriver que l'écrivain ct surtout l'aiiiste, sans 

éprouver un préjudice pécuniaire, aient à demander à la 

justice la réparation d'un fait qui porte à son honneur, à 

sa réputation, une atteinte [dus ou moins grave. 

Expliquons-nous : 
Lorsque l'auteur a vendu son œuvre, et avec elle le 

droit de reproduction qui en dépend, l'acquéreur est subs-

titué à l'artiste; mais cela veut-il dire que ce dernier ne 

pourra plus intenter l'action en contrefaçon? Question 

oiseuse, répondra-t-on peut-être, car l'artiste n'a plus 

d'intérêt, pécuniairement parlant, et s'il a un intérêt 

d'honneur, le droit commun est là pour le protéger (10). 

C'est ce qu'il importe d'examiner, et, pour éclairer le 

débat, nous ne pouvons mieux faire que de rappeler le 

l'ait récent quia porté la question devant nos Tribunaux. 

Tous ceux qui s'occupent d'art ont admiré au salon de 

1847 une statue qui a placé son auteur au premier rang 

des sculpteurs français. C'était une femme nue, étendue à 

terre, ia tête renversée, ct se tordant dans des mou ve-

nions étranges. Quelle pensée l'artiste avait-il cachée dans 

cette œuvre étonnante, où la réalité le disputait à l'art? 

Etait-ce la douleur? Etait-ce la volupté ? Nul ne le savait, 

et cependant l'auteur semblait avoir (iris soin de lever lui-

même tous les doutes : il avait enroulé, autour d'un de ces 

beaux pieds nus, un mince aspic qui le mordait au talon. 

En ouvrant le Livret, on lisait : « Femme piquée par un 

serpent. » 

Les uns crurent à l'explication ; d'autres ne virent dans 

ce marbre palpitant que le portrait d'une créature aimée, 

dans leqQel l'artiste, par un suprême effort, avait su at-

teindre cette limite extrême où la souffrance et la pas-

sion, prenant une même forme, se confondent dans leur 

manifestation extérieure. Quoi qu'il en soit, l'œuvre était 

magnifique, le succès éclatant. Des industriels songèrent 

à l'exploiter en la dénaturant; d'une œuvre d'art, on fit 

une œuvre obsc-me : le serpent disparut, et ou y substitua 

un enfant dont la position non équivoque fit de ce groupe 

un sujet de licence et d'immoralité. L'auteur, M. Clésin-

ger, s'émut. 11 avait vendu sa statue avec le droit de re-

production; cette raison ne l'arrêta pas : il fit saisir chez 

les éditeurs et chez les marchands de statuettes l'imitation 

contrefaite qu'on avait signée de son nom, et traduisit en 

police correctionnelle les éditeurs et les marchands, les 

uns comme contrefacteurs, les autres comme débi-

tans. (1 i) 

Son intérêt au procès était incontestable ; son hon'neur, 

sa réputation y étaient engagés. Mais pouvait-il , lui, 

qui s'était dépouillé, avec l'original, du droit de reproduc-

tion, intenter une plainte en contrefaçon? Le Tribunal 

correctionnel de Paris jugea l'affirmative, par la raison 

que le droit de copie n'étant pas tombé dans le domaine 

public, l'artiste, auteur de la statue, avait action contre 

les contrefacteurs, s'il justifiait d'un intérêt légitime à 

poursuivre le délit. Sur l'appel, le jugement fut réformé. 

La Gour de Paris décida que d'après la lettre ct l'esprit de 

te loi du 19 juillet 1793, le droit d'introduire une action 

en contrefaçon n'appartenait à l'auteur qu'autant qu'il ne 

s'était pas dessaisi de la totalité du droit de propriété sur 

son'œuvre, que les articles 425 et 429 du Code n'avaient rien 

innové à cet égard. En conséquence, les défendeurs furent 

déchargés des condamnations prononcées contre eux, en 

tant que contrefacteurs vis à vis de l'auteur (12). Mais en 

même temps, l'arrêt déclarait que l'artiste pouvait, en 

vertu de la loi ordinaire, demander réparation du préju-

dice qui avait été causé à sa réputation. 

En décidant ainsi, la Gour de Paris était sans doute dans 

la tradition des lois et de la jurisprudence française sur la 

contrefaçon; mais nous disons qu'il y a là une lacune, 

aussi bien dans la loi française que dans les législations 

étrangères. 

Ksl-il possible d'admettre, en effet, que le droit com-

mun soit une sauvegarde suffisante pour l'artiste? Nous ne 

le croyons pas. Que pourra faire le droit commun? Don-

ner des dommages-intérêts ; mais c'est là la réparation 

d'un préjudice pécuniaire, et ce que l'artiste demande, 

c'est la réparation d'une atteinte portée à sa réputation. 

Or, cette réparation, il ne peut la trouver que dans la sai-

sie préventive, dans la confiscation, dans la destruclion 

des imitations contrefaites et des moyens qui ont servi à 

les produire, toutes sanctions qui sont eu dehors delà 

puissance du juge chargé d'appliquer le droit commun, et 

qui ne sont attachées qu'à l'action en contrefaçon. 

Voilà pourquoi cette décision ne peut être abandonnée à 

l'interprétation variable des Tribunaux, l'affaire que nous 

venons de rapporter le prouve surabondamment,- voilà 

pourquoi, si une loi était à faire, nous demanderions une 

disposition spéciale qui laissât à l'artiste l'action en contre-

façon, bien que le droit de reproduction ne lui appartînt 

plus. 

Pour terminer cette matière, nous dirons un mot de 

certaines compositions qui ont un caractère mixte, comme 

les dessins et cartes de géographie, do topographie, d'his-

toire naturelle et d'architecture. Les lois étrangères ne 

s'accordent pas sur la manière de les classer. Les unes, 

comme la loi prussienne et la loi portugaise, les rangent 

parmi les objets d'arts; les autres, comme la loi autri-

chienne, semblent plutôt les rattacher à la propriété litté-

raire, mais toutes en prohibent la réproduction. En France, 

au contraire, la doctrine et la jurisprudence tendent à ne 

pas reconnaître aux dessins des édifices faits par les archi-

tectes un droit exclusif de reproduction que semblent re-

pousser la nature particulière des productions de cet art, 

leur destination immobilière ,eî. l'impossibilité d'un pré-

judice sérieux (13). 

Nous abordons maintenant les œuvres dramatiques. 

Les ouvrages littéraires destinés au théâtre ont ce ca-

outre iiib ractère particulier, 

jouissent d'une autre espèce de droit, qui est la représen-

tation. C'est ce double caractère qui les l'ail participer à la 

l'ois des œuvres littéraires eL artistiques. 

En France, la durée du droit de représentation pour la 

pièce do théâtre est la mêuie que le droit do publication, 

c'est-à-dire que ceux à qui la loi donne le droit ^exclusif 

de publication oui, dans la même mesure de temps, le 

droit exclusif d'autoriser la représentation, et cela, (pie la 

pièce soit imprimée ou manuscrite ; mais il s'en faut que 
les législations étrangères aient ainsi compris le droit de 

représentation des pièces de théâtre. 

En Angleterre on alonglenips douté si la protection du 

droit dc'copic comprenait le droit exclusif de représenta-

tion. L'opinion lapins accréditée, ct qui avait passéen pra-

tique, était que les statuts qui réglaient la propriété litté-

raire ne pouvaient empêcher la re 

sentie par l'auteur, parce; que ces 
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Les lao eaux, les statues peuvent être vendues aux enchères 
pour payer les dettes. le l'artiste, mais le droit de reproduction 

n'est pus transmis à l'acquéreur. Il reste à l'artiste. Nous li-
sons que c'est la même pensée, car si la lui russe ne permet 
pus dp saisir le manuscrit lui-même comme la slatue, en lais-
sant à l'artiste le droit de reproduction, c'est que le maniis rit 
vendu dans cette condition n'aurait point de valeur. C'est le 
droit de reproduction seul qui lui donne un prix vénal : en 
d'autres termes, la loi russe laisse le manuscrit à l'auteur 
parce que le droit de reproduction ouest inséparable. 

(8) Généralement, par art plastique, on entend la sculpture. 
Plus spécialement, lu plastique est l'art de mouler, de tirer 
des Maires eu relief d'un moule eu creux, ou, a l'inverse dû 
lever un creux ou moule sur l'objet travaillé de relief pour le 
reproduire par le moulage. Il esl évident que dans la- question 
qui tu*» Oecuçe ofes» à la délinitiun générale qu'il faut se ro-
porter. L autre ne peut se référer qu'aux quesuons de coutre-
f içon par le même procédé 

(il) Celle reproduction devient alors 
nu le, dont elle iuterdit lu nouvelle 

(10) Celle solution résulte certainement des termes restric-
tifs de la loi saxonne; mais elle est au moins douteuse dans le 
sens des lois autrichienne, prussienne, espagnole et pornigai-
se, qui semblent vouloir protégi r d'une manière plus générale 
la propriété intellectuelle, Celle question ue s'esi pas 'encore 
i régentée, que nous sachions, devant les Tribunaux étran-

gers. 

(I l) Voyez la Gazette des Tribunaux des 10 janvier et 11 
avril 1850. 

(i2j Sous disons vis-h -vis c 
intervint plus tard 
eu contre ! ai;on. I.a 
Mais ce n'es: là qu'un incident qui ne change-rien 
au point de vue du créateur de l'œuvre. 

(13; Voici, à dix ans de distance, comme nous l'avons l'ail 
pour les livres, le relevé des exportations de gravures el de li-
thographies faitespar le commerce français a l'étranger (pom-

luteur, paroe que l'acquéreur 
lans iYustance et reprit en son nom l'action 
condamnation subsista doue à soli profit. 

i question 

présentation non cou-

statuts ne protégeaient, 

une chose de mémoire 

ne pouvait être regardé comme une publication. » Colle 

doctrine était encore en vigueur en Angleterre, il y a moins 

dé trente ans; on trouve la preuve de ce fait dans nue Ici- . 

tro écrite le 30 janvier 1810, par YValter-Scott, à miss 

Joanna Baillie, qui avait composé un drame intitulé m 

Légende de Famille (14). >< On meurt d'envie de lire la Lé-

« gende, disait l'auteur de Wawerley; si vous consentez à 

« ce qu'on en imprime une petite édition pour sàtisfaire à 

« la curiosité du public, je me charge d'en revoir les 

« épreuves. Maisje ne vous conseille pas d'y consentir, et 

« pour cause. Tant que la Légende n'est pas imprimée, au-
« cun théâtre ne peut la jouer sans votre permission. >> v 

Mais depuis, la législation anglaise est revenue sur cette 

décision. Un acte de Guillaume IV, du 10 juin 1833, lit 

droit aux réclamations des auteurs dramatiques, tout eu 

conservant néanmoins la distinction entre l'œuvre impri-

mée et celle qui est restée manuscrite. Dans ce dernier 

cas, l'auteur seul ou ses ayans-cause ont le droit d'en per-

mettre la représentation. Si ia pièce a été publiée, l'auteur 

on ses ayans-droit, conservent ce droit exclusif pendant 

vingt-huit ans à compter du jour de la première publica-

tion de l'œuvre, et si l'auteur est encore vivant à l'expi-
ration de cette période de vingt-huit ans, le droit lui est 

continué pour le reste de sa vie.» 

En Allemagne, au contraire, la théorie qui attache le 

droit exclusif de représentation à l'œuvre manuscrite seule 

est restée intacte. Les idées de nos voisins d'outre-Rhin 

paraissent arrêtées sur ce point que la publication' faite 

par l'auteur a épuisé son droit, et que tout le mondi 

dès-lors, le droit de représenter la pièce comme de la 

lire, la représentation n'étant, après tout, qu'une lecture "a 

haute voix. 

Lorsqu'en 1837 la diète germanique rendit un ar-

rêté pour la garantie de la propriété littéraire et artisti-

que, elle ajourna la question des œuvres dramatiques; ce 

ne fut qu'en 1841 qu'elle la résolut. A cette époque, elle 

décida que la représentation ne pourrait avoir lieu dams 

toute l'étendue de la Confédération sans la permission do 

l'auteur ou de ses ayans-cause, et cela pendant un délai de 

dixans, à partir de la première reprérentation autorisée par 

l'auteur. Mais ce droit exclusif ne leur était réservé 

qu'autant que l'ouvrage ue serait pas rendu public 

par la voie de l'impression. L'auteur perdait enco-

re ce droit s'il faisait représenter sa pièce sous un 

pseudonyme. Les lois prussienne ct autrichienne , 

qui ont réservé le droit exclusif de représentation, à 

l'auteur pendant sa vie, el à ses ayans-cause pendant dix 

ans après son décès, reproduisent exactement les deux, 

exceptions écrites dans la loi fédérale. Quant à lu lot 

saxonne, elle ne dit pas un mot du droit de représenta-

lion. Cette loi ne s'occupe que du préjudice pécuniaire 

causé" à l'auteur. Or, à ses yeux du moins, la représenta-

tion de l'œuvre ne peut lui causer de préjudice. C'est une 

conséquence encore plus forcée des idées du législateur 

allemand sur les droits des auteurs dramatiques. 

Ces distinctions né se retrouvent plus dans les lois es-

pagnole et portugaise. La première donne le droit exclusif 

de reproduction à l'auteur pendant sa vie, et à ses ayans-

droit, 'après son décès, pendant vingt-cinq ans. Le terme 

de la loi portugaise va, pour ces' derniers, jusqu'à trente 

ans. Sur ce dernier point, elle s'est séparée de la loi prus-

sienne, à laquelle elle a cependant beaucoup emprunté. 

Ajoutons que tout ce qui précède sur le droit exclusif do 

représentation des œuvres dramatiques et sur sa durée est 

respectivement appliqué, par chaque législation, aux com-

positions musicales. 

Nous avons aujourd'hui. terminé l'examen des législa-

tions intérieures des Ftats étrangers. Il nous reste à voir 

les garanties internationales que les traités ont cherché à 

introduire en faveur des écrivains et des artistes. Nous en 

ferons l'étude d'un dernier article. 

Alfred Yitlelbi i. 

Le tirage de la loterie des lingots d'or reste toujours 
fixé au dimanche 16 novembre 

Voici, assure-t-on, les précautions que l'autorité se 

propose de prendre pour assurer la moralité et la régula-

rité de.cette opération : 

Les septs roues qui contiendront, la première sept chif-

fres, 0 à 6, les autres, chacun dix chiffres, de 0 à 9, se-

ront, quoique fixées par leur mouture sur une même 

plate-forme, parfaitement indépendantes les unes des 
autres. 

Le hasard déterminera la place que chacune do ces 

l oues occupera sur l'estrade. Les séries de numéros à pla -

cer dans chaque roue seront égalemeut l'objet d'un tirage. 

Enfin, la place à assigner à chacun des enfans sera aussi 
déterminée par lo sort . 

Comme le nombre des numéros gagnans à extraire des 

roues esl de 224, il sera nécessaire d'assurer quelque re-

pos à chacun de ceux qui prendront part à l'opération. 

Pour ce faire, on désignera douze à -quatorze enfant, au 

d u de sept, et à chaque opération, celui qui sera devant 

la 7° roue se retirera pour faire place à son voisin de la 6° 

roue, et ainsi de suite. De cette façon, chaque enfant chan-

gera de roue chaque Ibis, et un des opérans fora place à un 

de sus collègues au repos, qui se placera à la roue n" 1 . 

On a calculé que le tirage des 224 lois pourrait avoir 

lieu eu cinq heures, à raison de 50 lots par heure. La 

séance commencerait à dix heures du matin, 
terminée avant la nuit. 

itée à la lotoi 

eurs droits 

;Xac.l 

ches, moules et n>. 
élal de servir. 

vprom 

Utateu 
a l 'exe 

; œuvre 
rtion pa 
', tant ( 
uliun s 

quasi -origt 
r des moyens 
pie les plaii-
uit encore en 

merce spécial) : 
1840. 1850. 

Belgique, 10,970 kil. 23,193 
Liais-Sardes, 0,4 iO 

Angleterre, 5,827 18, H! 
Uussie, 5, S:»3 

Suisse, 2,475 
Espagne, P i,995 9 /i() i 

Toscane, 3,707 1,987 
Associa. ion allemand e, — • 5 ,8311 

Portugal, 270 — 

Turquie, i,34D — 

P mx-Siciles, 821 3,218 
Villes ansealiquPS, 2,102 --
Etats-Unis, 3,568 18,310 

pour cire 

llets 

rie 

au 

les lo 

seroni 

tin 

Los biileis rentrés ou n 

nulés, en ce qui concerne 

tenu dès à présent un état 

échoir à quelques uns de c 

billels placés. 

On sait que l'autorité n décidé qu'un nui 

auraitheu pour l'attribution des lots ainsi rem 
filiation actuelle. 

Il importera donc que les porteurs de 

servent soigneusement jusqu'après celle 
lion. 

devant être m-
il en est 

billets 

sccondi 

' St-Lu/.an 

— G&AWBE BAIS F, DE l'IUX i 

Germain et Versailles (rive • 
simple, 75 Centime»; aller e 
gratis, au Carrousel, Bourse 
Pont-Neuf, 

(14) Voir la Revue britannique d'octobre 1837. 

s con-

opéru-

oyage 
Omnibus 

-S- Denis. 



1084 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 NOVEMBRE 1851 

■oar»«i «e Parla dn 5 Novembre 185a, 

AU OORÏf TASTT. 

BtyQj. 99jnfn.... 

K0|0j. 22 sept 

4 1|2 0|0 j. 22 sept. 

4 0|0 j. 22 sept.... 

Act. de la Banque.. 

5S 75 | FONDS DE LA VILLE FTf, 

W 10 | 01)1 ig. do la Ville.... 1385 -

- — | Dito, Km p. 25 mill.. 1130 

70 49 | Rente de la Ville.... 

2100 — | Caisse hypothécaire. . 152 50 

FONDS STRANGîDS. 

8 0|0 belge 1840 

— — 18*2.. 

— 4 1|2 

flapi. (C. Uotsch.).. 

Km p. Piéiri., 1850. 

Home, 5 0 10j. déo. . 
Emprunt romain . 

| Quatre Canaux 

— — I Canal de liourgog. . ' 

— — | VALEURS niVERSPs 

— — | l'issns fie lin Mal.cj 1 
00 25 | ll.-lourn. do Mono" 

70 15 | Zinc Vwille-Moïrt«â!-I 
71 3|i | l'or^esdel'AMîyron. . 
73 3| i j Ûouilletd Ghazotte, .' 

Ce soir jeudi, h l'Opéra-Sai ional , U Maître de chapelle 

et le Barbier de Séville, avec M
11

- Duez, Mallet e,t Juncu. 

— Ce soir, l'Odéon donne la 1™ représentation de les Droits 

de l'Homme, comédie on 2 aeles, jouée par MM. I.epeinire, 

Pierron, Néroud; M"'« Sarah Félix, Kog.-r-Solié et Lorcnline. 

— SiitB P AGAXIM. — Aujourd'hui jeudi, grand bal ; de-

main vendredi, concert et bal. 

— Samedi, 8 courant, ¥ grand bal de nuit ,1 

Markowski, professeur de danse, 12, rue Duph
0
f°

Uné
 Par

 M 

Il vient de se former une société musical,, 

do3j )0voix et de 100 oxécniuns ï-^i 
dimanche 8 novembre, à la salle du Casino P ,

 c
°

!lc,
rt 

CÎHjJlir d( 

^siuo 
c liera lu symphonie san aeeompagne

mo
,„i

 n
r> "!" 0

;
, '« 

d'EIwar. et des ouvertures des grands «
a
 S

M

R " U,

D
« C 

trec : 1 franc. *■ ~- Prix j. S 

Ventes immobilière». 

AOBIE33CE T)J3S CHINES. 

IAISQR CITÉ ÏIIRGOT. Â PARIS. 
Etude de M' PETIT-DEXMIEIt, avoué à Paris, 

rue du llasard-lîichelieu, 1. 

A'enle sur surenchère du dixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, au Palais-de-Jusliec, à Paris, le jeudi 20 

novembre ÎM51 , deux heures de relevée, en un seul 
lot, 

D'une MAISON, deux pavillons, bàtimens, cour, 

jardin cl dépendances, sis à Paris, cité Turgot, 2, 

quartier du faubourg Montmartre, 2' arrondisse-
ment. 

Mise à prix : 00,500 fr. 

S'adresser pour les renseigneniens : 

1" A M' l'ETIT-DEXMIElî, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue du Hasard-Richelieu, 1; 

2° A M° Devant, avoué, rue de la Monnaie, 0; 

3" A M' (Juillet, avoué, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 83 ; 

4° Et au greffe du Tribunal civil de la Seine, où 

se trouve déposé l'acte d'aliénation. (5181) 

l'audience des criées du Tribunal civil delà Seine, 

séant au Palais- de-Justice, à Paris, deux heures 
de relevée, 

En deux lots qui pourront être rénuis, 

D'une PROPRIÉTÉ sise communes d'Adon, La-

bussière, Il us- Maraud, canton de l'riare, arron-

dissement de (heu (Loiret). 
Mises à prix : 

1" lot. Bois et maneeuvreries des Nérous, 2î,000 
francs. 

t lot. Domaine et nianœuvreries des Claviers, 
31,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneniens : 

1" A M« MOLILINNELT, avoué poursuivanl; 

2" A M 0 Protat, avoué à Paris, rue Richelieu, 
28; 

3" A M" Noury, avoué, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 23; 

4° A M' Chéron, avoué, rue Louis de-Grand, 37; 

5° A M" L diaussois, notaire a Briare ; 

0° A M. Putois, régisseur à Adon ; 

7" A M" Simon, notaire à Chàlillon-sur-Seine. 

(5104) 

BELLE PROPRIÉTÉ. 
Etude de M" MOLLLNNEUF, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 39. 

Adjudication, lc samedi 15 novembre 1831, ci 

ACTIONS INDUSTRIELLES. 
Elude de M* René GDÉRÎrY, avoué à Paris, rue 

\J'Algrr, 9. 

Vente d'ACTIONS INDUSTRIELLES. 

En vertu d'un jugement rendu en la 2
e
 chambre 

du Tribunal civil de première instance de la Seine 
le 20 août 1851, enregistré, 

11 sera procédé à la Bourse de Paris, le lo no 

vembre 1851, et jours suivans, par le ministère dej 

M* Ro.lrigues-Henriques, agent de change, à la 

yen to publique de !)0 actions au porteur de 1,000 

fr. chacune, entièrement libérées do la compagnie 

do Charbonnage du Pont-de-Loup Sud, près Char-

leroy (Belgique), fondée suivant acle pa-sé devant 

M' Dessaigne, notaire à Paris, les 12, 11 et 15 

mars 1838, lesdiles actions portant les n
0
' 50, 57, 

122, 123, 124, 125, 120, iif, 128, 120, 130, 131, 

132, 133, 134, 135, 130, 137, 13s, 130, lin, 141, 

142, 143, 141, 145, 110, 147, 148, 140, 150, 151, 

152, 153, 154, 155, 150, 157, 278, 270, 1257, 

1258, 1250, 1200, -1201, 2308, 2370, 2144, 2415, 

2180, dépendant de la succession bénéficiaire de 

M. Philippe-Jeau-lSaplistc Bulïault, ancien conseil-

ler mai Ire à la Cour des comptes, en son vivant 
demeurant à Paris. 

S'adresser : 

A M' BenéGUÉBIN, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris, rue d'Alger, 9; 

A M" Labbé, avoué à Paris, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 0 ; 

Et à M. Bodrigues-llenriques, agenl de change, 

demeurant à'Parts, cité d'Antin, 5. (5193) 

d'or à M. Légrbs, professeur. Portraits coloris na-

turel, ressemblance garantie, 2 à 5 fr, Enseigne 

cet art en 4 heures. A vendre, daguerréotype supé-

rieur. 1 volume pour apprendre seul, 3 IV. 75 'c. 

Rue Saint-llonoré, 109, à Paris. (0012) 

fîATJ ET TANNIN p'' injection, 'd ('. s
y

 , -,. 
UU» Fg St-Denis,0. - Consult/,^,, ' «Ir* 

PET IT COUPÉ 
joli cheval cl harnais, à yen 

. dre, rue Tailbout, 29. 

(0005) 

DÀG 
temps 

■OEREÉÔÏ 
; réussite inla 

¥Dï' ^rooedé extraordinaire, 
I IÎ! par beau ou mauvais 

illible dans un salon. Médaille 

TBÊS B08S VIS " 
DE l'.MIRE.xUX ET DE nOURGOGXE 

A 39 c. la b'I', — MO fr. la pièce, —50 c. le litre. 

V 45 c. la b"", — 130 fr. la pièce, — 00 e. le litre. 

\ 50 c. la b" c , — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à 00 et. 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. a 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE , 

RUE RICIIEB, 22. (0049) 

Médailles d'argent à l'exposition de 1849 et de la 

Société d'encouragement en 1851. 

», « T»|?îTin Bas élastiques sans coutures. FLAMKT 

YAnlliliUi jeune, inveuteurei fondateur de cette 
industrie en 1833, rue Saint-Martin, 143. 

(G070) 

-J INJECTION 4 fr. Nouv. appl. aux mal. qui ont 

~ 0 j. A résisté au copanu et. nitr. d'argent, 

= ûillïljt à'J.Pharm. r. Rambuleau, 40. (Exp.) 

(0086) 

INVENTEUR DES DVNTS OSAVT^T*" 

ligatures.^ auteur" du i)^,
k 

sans crechets ni 
des Sciences ' tientaires et de u-

Demhu, etc., reçus par l 'Académie de'û^^S 
2i0, tiuiî SA i NT- iiONOH K en face lo. Pi«,

r
 '

0<:i
np 

Ne cas confondre et bien s'adresser m iÏN 
(0057)" 

tu » i" n '■ un ■ m an ' m' i i if m 

CLÉlllftON PROMPTE, K.UMCALE ET PEU
 C() 

par lo Traitement du Docteur par lo Traitement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris , maître en ni~* 
marie, ex-pharmacien des hôpit mx de lavi l i 

Paris , professeur de médecine et de bo'anir 

honoré de médailles et récompenses nation- i!!.' 
Eue Montorgueil, 19 

c- Ancien n" 2%. 

TnAlTEMKNT PAIt CORRESPONDANCE. ('lffr )J 

(G09I, 

Le Catalogue de la lébrairie de Jurispru Jence de M. VIDSGO^ fiîs aîné, libraire de la Gour de cassation, éditeu 

fjl*a$ls aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — 
"!3, Pi 

€'osfes ftnn&tiés par M'. Teulet, est 'ad 
Panthéon, 1. fessé 

m 

TIRAGE DEFINITIF ET IRRÉVOCABLE LE 
DIMANCHE 16 N 

Arrêté tlo M* le préfet lie p#liee
9
 sappr^îiw nmr 

Paris, le 26 octobre 1851. 

Nous, préfet de police, 

Vu la déclaration en date du 3 août 1850, qui a auto-

risé la Loterie des lingots d'or; 

Vu notre arrêté du 12 septembre dernier, qui a nom-

mé M. Oudiné liquidateur ; 

Vu le rapport de notre secrétaire-général, commissaire 

Chez M. FIOT (12 B. M.), 
10, BOULEVARD MONTMARTRE, PASSAGE JoUl-TROY, 

Et chez BS. VALLANCIENNE, 
10, PLACE DE LA BOURSE. 

du Gouvernement près la Loterie des lingots d'or; 
Arrêtons : 

Article 1
er

. Le tirage de la Loterie des lingots d'or est 

irrévocablement fixé au dimanche 16 novembre, à midi 
précis. 

Art. 2. Il aura lieu au Cirque-Olympique des Champs-
Elysées. 

Art. 3. Une commission spéciale, composée de MM. : 

Monnin-Japy, doyen des maires de Paris, président; 

îîérenger, juge de paix du 1"' arrondissement ; 

Klein, jugo au Tribunal de commerce; 

De Bessé, chef de bureau au ministère dos finances"; 

De Crousaz-Cretet, caissier principal de la Banque de 
France ; 

m txm $ijlÉf£ § i 

» l'Intérieur s 
Est chargée de présider à toutes les opérations relatives 

à ce tirage. 

Le préfet de police, 

P. CAHLIER.] 

Vu et approuvé : 

Le ministre de l'intérieur, 

LÉON FAUCHER. 

Chez M. FIOT (12 B. M.), 
10, BOULEVARD MONTMARTRE, PASSAGE JOUI 'IROÏ, 

Et chez M. VALLANCIENNE, 

10, PLACE DE LA BOURSE. 

u DU BILLET ! 
1 franc 25 ceint. 

C- ̂  ?• u-î ISïL TS VEMBÎÏS 
mmi * - s 

iJQ tu FIOT OU M. VALL 4 

IE 12 B. 
m 

Adresser les demandes, accompagnées de remises siar Paris au de man 

Baîmqise
5
 à Tordre die PÎ-O-T, H© et â2", BOULEVARD YfàoïwwAwe^ â ^Êz-iZD,, osi 

Bourse, à la Régie des Annonces des grands journaux. — Prix actuel du 
CENTIMES. ' ' -

Escompte pour toute demande de 10© billets et au-dessus, 3 pour II 
contre paiement au comptant. 

SJL 

ats sur ia poste ©u de 

. VALLAN :IENNE, EG
5 

ElilEf; 

franc 25 ceiîl. 

billets de 

ce de ^ 

Lemise ordinaire aux agens 

(6092, 

lim publication légale «les Actes «le Société e»t obligatoire, pour l'année danm la «S.lîBl-ir-ïiî S>33U 'â'nSBU .IJ.iaJX, SU%i OHOIT ct le JO(JR!VA.ti «S5^iÏ!«,%^ »'AB'*'ieHK*« 

Veuti 'N rrsiiîsîîlére». 

VENTES PAR AUTORITE DE J USTICE. 

Etude de M« BINON, ImisBieK rue de 
Grenellc-St-Iluiioré, ia. 

En l'iie-lcl de» Comniissaires -l'ri-
seurs, idacede la Bourse, 2. 

Le 6 novembre 1851. 

Consistant en lapis, tables, chai-
ses, buu'ct.clc. Au compl. 

En 

Etude de M" JACQU1N, huissier, 

rue des BonsrEtlfans, 29. 

l'hôtel des Commissaires-Prl-
seurs, place (le la Bourse, 2. 

Le 8 novembre 18"> I. 

Consistant en comptoirs, tablet-
tes, casiers, commode, etc. Au cpt. 

SOCMî'B'K*. 

Suivant acte passé devant M" l)u-
fonr, soussigné, qui en a gariM mi-
ïinte, cl Mineollcguc, notaires h l'a-

ris, le Irelit'e el un octobre mil huit 
eenl citriquanteel ù*n, enregistré 

Jlaélé l'uriné el constitué entre: 
r M. Charles ■(liihricl-Emile MKU-

LOUAltl), ancien notaire, dethe'u-
IMIII à Paris, rue l.oics-lc-Gii.nd, 
OODUne seul associé respimsahle, 

d'une pari ) 
2» Kl toutes autres personnes qui 

s'y loureisereul en qualité de com-
mindilaires, en pretittnl de- ac-

tiom de ladite socitilé, U'a«ilre pmi; 
Une société ayant pour but de la-

ellUer les mrinchères sur loui tm-
nisubtes Bitaés h finis eldunslcs 
dépui'temeus, Cl do foiirnirou Faij'e 

fournir les eautionsjiiilietalres dans 
les cas iéWrmlllés par les lois ac-

tuelles OU celles à Intervenir. (Arti-

cle 2 dudil acte.) 
M. Dleutouara est dl |W)leur-ge-

i ant delà société. 

Il a seul la signature sociale. (Art. 
3 et io.) 

La raison sociale est Emile 1)1 EU-

LUUAUL) et C", et la société prend, 
en outre, la dénomination de : La 
Surenchère, compagnie générale 

des cautions judiciaires. (Art. 4.) 
Le siégede la soeiélé est livé à Pa-

ris, rue de Hanovre, 6; 

Ce siège pourra èlre ultérieure-
ment changé par lo aérant. (Art s.) 

La durée de la soeiélé a élé Ilxée 
à dix ans, à partir du premier no-
vembre mil huit cent cinquante et 
un jusqu'au premier novembre nul 
bail cent soixante el un. ',Arl. (i.) 

Toutefois la dissolution de lu so-
ciété pourra avoir lieu par déiihé-
ralion d'assemblée générale. (Art. 
85.) 

Le fonds social a élé ll\é il un 
million de francs, représenté par 
Irois séries d'actions : la première, 

comprenant cinquante actions de 
cin i ccnls francs chacune; la 

deuxième, comprenànl vingt-cinq 
actions de mille francs chacune; el 

la troisième, comprenànl quatre-" 
vinel-(piin/.e aclions de dix mille 
francs chacune. 

Sur ces actions, toutes celles com-
posant la première el la deuxième 
série, el les cinq premières actions 
de la troisième série, portant les 
numéros de i il so, oui été attri-
buées à M. Dleulouurd, gérant fon-
dateur, comme représeqlatioji uea 
travaux, éludes, soins, démarches 

et dépenses uuiqrjeltes l'organisa-
tion, la création cl la mise en uiu-
VfO dû la sucloté ont donné lieu. 
(Art. 7.) 

A l'égard de loutes les attiras ac-
tions, il a clé dil qu'elles seraient 
délivres aux commanditaires au fur 
el à mesure qu'ils verseraient le 

moulant de leurs sou.-ei iplions(m(V 
uic art. 7.) 

Les aclions sont noininalives ou i 

au porteur, au choix des actionnai-
res, i Art. 8.) 

Le& opérations de la société con-
sisteront : 

i° A faeililer à Ions créanciers 
inserils, ou à loules autres person-

nes, les surenchères qu'ils voudront 
former, dans un intérêt quelcon-
que, sur des immeubles situés à Pa-
ris ou dans les deparlemens ; 

2" A fournir ou faire rourirtr.dans 

le cas de surenchère el dans tous 
autres cas déterminés par les lois 
actuelles ou celles à Intervenir, tou-
tes caillions judiciaires en renies 
sur l'Etal, immeubles ou autrement, 
(irt. 21.) 

Pour extrait : 

Signé : Dui'OUR. (3970) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

graluilemenl au Tribunal comrnu-
nicalion de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
le dix k quatre heures. 

faillite. 

DCCLAIIATIONS OF. FA1LL1TIÏS. 

J tu/emens du 11 SEPT. 1851, </n( 
'teclttrem la faillite ouverte et eH 

fixent provisoirement l 'ouverture <m-
'lit jour : 

Du sieur COMEAU jeune, aéjgot 
clant, rue Beaubourg, 57; nomma 
M. DobeHu Juge-boiainlsBalre, cl M. 
Breuillard, rue de Tivvisc, 2s, syu-

tie provisoire (N" ieo»8 du gr.). 

JHyewie/i» du 23 SUPT. 1851, qui 

déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l 'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur NOYE/ (.tean-Joseph-

Augusle), chapelier, failli. Si-De-
nis, 13; nomme M. Uoheliu juge-
conuuissaii'e, cl M. Breuillard', rue. 

de Trévise, 28, syndic provisoire(N» 
10101 du gr.). 

Jugcineus du i NOVKAlliHK 1851, qui 
déchirent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l 'ouverture au-
dit jour .-

Du sieur LAVEC1I1N (l'iere-Ma-
rie), escompteur, faub. Sl-Marlin, 

249; nonme M. Eerget juge-com-
missaire el M. Uatlarel, rue de Bon-
dy ,7, syndic provisoire (N° )o :83 
du gr.). 

Du sieur PARANT (André-Nico-
las), boulangi r, à Bclleville, rue des 

Amandiers, 100; nomme M. Dobelin 
juge-commissaire el AI . Boulet, pas^ 
sage Saulnier, a, syndic provisoire 
(N" lois* du gr.). 

Du sieur IUYIHOL'.X (Jean-Baptis-
te), nid de vins-traiteur, rue Bergè-
re, 21; nomme M. Contat-Desfontal-
nes juite-eomiulssaire, el M. Uerou, 
fanli. Poissonnière, H, syndic pro-
visoire (N« ioi85 du gr.). 

CONVOCATIONS UK CKAANCIBUS 

Sont invites a se rendre au Tribunal 
de commerce de Part», suite Ici as 
semblées des faillites, mu. le .i crenn-
cter: : 

XOVIINATIONS DE sv^nl(:s. 

Du sieur PARANT (André-Nke-
la»), boulanger, à Bclleville, le 12 

novembre à il heures (N» 1018I du 
gr.); 

Pour assister â l'assemblée dans la-
quelle M. !• iuyt-cumn&tsatre doil 
consulter, lunt tur tu composition de 

t'Cfatdes créanciers présumés qnesi-r 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs rl'elfcts 
ou eudessemens de ces filHitèa n'é-
tanl pas connus, sont priés de re-

mettra au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les" assem-

blées subséquentes. 

VÉltlFICAT. ET AIT'IRXIATIO.XS. 

Du sieur GUYOT (Cléinenl), nid de 
vaches, à l.a Chapelle, le 1 1 novem-
bre à 2 heures (N» 10107 du gi'.); 

Du sieur SKGL'IX (Charles-Ger-
vais), teinturier, quai Monlebello, 
13, le 12 novembre à 9 heures dX» 
10113 du gr.); 

Du sieilr ELAMAND (l.ouis-Eran-
i'ois), inenuisier, rue Sl-Miclicl, la, 
le. 10 novembre ù 3 heures l[) (N" 

100B2 du gr.); 

Du sieur DAUP, lampiste, rue de 
Hondy, 80, le 11 novehibreà 9 heu-
res (N u

 I OOS 'I du gr.); 

De dame UEI'.KVIIOL, rôde de mo-
des, rue Nciivc-lîrcdu, 10, le 11 no-

vembre à 2 heures (N* uiosu du gr.); 

Pont être procède, soin la prési-
dence de .M. le iiiqc-cammi-isuirc , aux 
uirlflcattm et affirmation de leurs 
créances. 

Non. il est nécessaire nue les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances romctieni préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS 

Du sieur LECANTK (André), nid 
de Merles, rue Oalaude, 7, le n no-
vembre à 1 heure 1 N« usoll du gr.); 

Du sieur LtiUOUX (Pierre-Adol-
phe), anc. oonstruclBur, eue Uai'lel, 
H, le 10 novembre à 1 heure (N° 

9923 du gr.); 

gour entendre le rapport des sun-
dic.i ,ur t'emt de la faillite et déli-
bérer sur (à font;, lion du concordat, 
ou, s 'il ij ù lieu, s'entendre déclare' 
en Uni d'union, et, dans ce itemit-r 
cet», Cire immr.di ttentcnl consultés 
tant sur lés faits de la gestion que èu\ 
l'ûtilitti du maintien ou du remplace 
muni des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION OK TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, u dater de ce jour, 
leurs litres de créance, àcèotnpatjnei 
d'un bordereau sur papier l 'aubre, in-
dicalil des \ommes à réclamer, 5i .!L 

les crCuneiers .-

Des sieurs BEAU et O, nids de eo-
mcslililes, rue St-Henoré. 159, entré 
les mains de MM. Scrgeni, rue Itos-

slnl, 16, el Hurei, faub. Montmar-
tre, 42, syndics de la faillit e(N'

u
 10052 

du gr.); 

Du Sieur LETHEUX (Charles), enn-

feetlonneur. rue St-Honoré, 219, 

entre les mains de M. Sergent, rue 
Rossinl, it), syndic de la faillite (.N" 
10115 (lu gr.)'; 

Du sieur VKBRKAEX (Jaeques-
Augusle;, nul antiquaire, rue Neu-
vc-di's-Pclils-Cleuups, B9, entre les 
mains de M. Geoffroy, rue MonthOr 
Iqn, 21, syndic de la l'uitlito (N" 9*99 
du gr.); 

J 'imr, en conformité de l'article 482 

de lu loi du tr mat 1838, eire proetli-
de à la vérification des créutid.*, qia 
connut ucera immédiatement apré, 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CO.NDITIOKS SOMMAIRES. 

Concordat SUISSE. 

.logement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 octobre 
l i .'ii, lequel homologue leeoncordat 
passé le i" oclolire 1 8 s 1 , entre le 
sieur SUISSE (Jean-l'iei-re-Ale.xiui-
dre), tonnelier, il Paris, rue gaint-

.Vlare-l'evdeau, 8, et. ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Suisse de 50 p. 
100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
par sixièmes, d'année en année, à 

partir du i
ec octobre 1851 (N» 9935 

du gr.). . ■ ■ 

Concordat JACQUOT. 

Jugement du Tribunal do com-
merce deluSeine,du 22 octobre 1851, 

lequel homologue l« concordai pas-
sé le 7 octobre mi, entre le sieur 
JACQUOT (Jean-Josepb), fab. de si-

rop de fécule, à l.a Pelile-VUleite, 
rouled'Altemagne, 119, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Jacquol de H P-
100 ej) principal, hilérels cl Irais. 

Les 25 p. 1eo non remis, paya-
bles, sans inlérèls, ni quatre ans, 

"hiU' quarts, les 7 oc'ohrc IS52, 1B53, 

1854 el 1855 (N u
 9922 SU gl'.). 

Concordat MARTIN. 

Jugement (lu Tribunal de eom-
niei ee de la Seine, du 20 octobre 
1841, lequel homologue le concor-

dai passé le .m septembre i«5i, en-
tre h sieur MARTIN (Joseph), linl-
leur, à Paris, rue du Havre, 4, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Mari in de 
100. 

Les 15 p. 100 non reuria, («gu 
Pic tiers, d'année .11 i» 
août 1852, 1853 et 18.4 O" 

Kl'- ■ ______ 
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